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Ridley Terminals Inc. (RTI) jouit d’une position unique et joue un rôle
important pour appuyer les exportations d’Amérique du Nord et satisfaire 
à une demande mondiale croissante.
RTI offre un niveau élevé de services de qualité, fiables et ininterrompus. 
Située sur l’île Ridley, à Prince Rupert, en Colombie-Britannique, RTI peut offrir
aux clients des temps de traversée plus courts vers l’Asie, soit de plus d’un jour
de moins comparativement à Vancouver et de près de trois jours de moins par
rapport à Long Beach, en Californie. Créé en 1983, le terminal est exploité
depuis 30 ans et et il a entrepris en 2011 un programme quadriennal
d’agrandissement et de modernisation de l’infrastructure, dont le coût
estimatif actuel se chiffre à 255 millions de dollars. RTI est une société d’État
canadienne initialement conçue pour manutentionner un débit allant jusqu’à 
12 millions de tonnes par année. En 2012, l'apport de certaines améliorations 

a entraîné une légère augmentation de la capacité du terminal grâce au rendement accru de l'équipement. Une fois terminé le projet
d’agrandissement et de modernisation du terminal, sa capacité atteindra 25 millions de tonnes. Il faut accroître cette capacité pour accueillir
les volumes accrus d’exportations de nos clients actuels avec contrat et faciliter le débit supplémentaire provenant de la mise en valeur 
des mines en Colombie-Britannique et en Alberta.
RTI dessert depuis toujours les mines et les raffineries de charbon du nord de la Colombie-Britannique, de l’Alberta et de la Saskatchewan.
Dès 2010, le terminal a reçu des produits de la région du sud-est de la Colombie-Britannique et en 2011, il a reçu du charbon des États-Unis,
tous deux en vertu d’ententes de services de terminal à long terme. Les clients de RTI produisent des charbons métallurgiques de grande
qualité utilisés pour la fabrication d’acier, ainsi que du charbon pour la production d’énergie électrique, et les raffineries produisent du 
coke de pétrole comme sous-produit. Le charbon constitue 88 p. 100 des volumes de marchandises manutentionnées par RTI, le reste des
volumes se composant d’expéditions de coke de pétrole. Alors que la majeure partie des produits expédiés depuis RTI sont destinés 
à l'Asie, d'autres produits sont envoyés en Amérique du Sud et en Europe.
La vision de RTI consiste à fournir une valeur à l’État, tout en élargissant son rôle en tant qu’importante porte commerciale entre les marchés
nord-américains et mondiaux. Sa mission est d’offrir aux clients des services supérieurs et à temps, tout en maintenant un milieu de travail
sûr et enrichissant.
En 2009, RTI et l’Administration portuaire de Prince Rupert ont signé un bail foncier de 30 ans, avec une option de reconduction de 20 ans.
Cette durée de 50 ans procure à RTI une empreinte d’exploitation, ainsi qu’une paix d’esprit et une sécurité aux deux parties, ce qui favorise
une relation de travail durable. RTI détient également les droits relatifs à une zone adjacente pour l’ajout de 102 acres à la capacité du parc.
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MESSAGE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL
Le 16 mars 2015
L’honorable Lisa Raitt
Ministre des Transports
Place de Ville, Tour C, 29e étage
330, rue Sparks
Ottawa, ON  K1A 0N5

Madame la Ministre,

Au nom du Conseil d’administration, de la direction et du personnel de Ridley Terminals Inc. (RTI), je suis heureux de vous fournir 
notre Rapport annuel 2014.

Le Conseil, la direction et le personnel ont déployé des efforts constants en vue d’exploiter
RTI de manière commerciale, comme l’exige le Gouvernement du Canada. Cependant,
après quatre années d’affilée d’expéditions record depuis notre terminal, nous avons
connu une année difficile découlant de l’importante régression des expéditions en raison
de la chute des prix mondiaux du charbon.

Comme le souligne le rapport ci-joint, RTI conserve de solides assises financières. D’importantes mesures ont été prises afin de réduire
les coûts et d’accroître les économies jusqu’à ce que les marchés charbonniers reprennent et que les volumes augmentent. Nous nous
efforçons également de diversifier la clientèle et les produits expédiés.
RTI accorde constamment une attention particulière à la sécurité et ses efforts soutenus ont permis de minimiser le nombre d’incidents
nécessitant des soins médicaux. Comme nous l’avons souligné précédemment, RTI estime que zéro incident avec perte de temps
constitue le seul objectif acceptable, objectif que poursuivront le Conseil, la direction et le personnel.
Enfin, le Conseil d’administration et la direction continuent de collaborer au processus de vente annoncé en décembre 2012, et ce, tout
en continuant de mener les activités de manière cohérente, commerciale, sûre et responsable, au nom de la population canadienne.

Au nom du Conseil d’administration, je tiens à exprimer notre reconnaissance à la direction et au personnel de RTI.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

Le président par intérim,
Ridley Terminals Inc.,

Bing Giraud



LETTRE DU PRÉSIDENT 
Le 16 mars 2015

L'année 2014 a été difficile à de nombreux égards. Le processus de la vente annoncée de RTI n'a pas progressé. Les efforts investis 
sur plusieurs années pour établir une coopération viable avec les Premières Nations ont été minés en raison des problèmes de titres 
liés à la vente proposée. Ces deux reculs préoccupent la direction.
Les principaux clients du terminal sont confrontés à des difficultés financières toujours croissantes, comme les prix du charbon 
en déclin, et les retards et les fermetures de mines ont entraîné une réduction du volume prévu de RTI de plus de 10 millions de tonnes.
Ces forces du marché représentent une tendance menaçante.

L'équipe de Ridley Terminals a obtenu du succès dans plusieurs domaines :
• le dossier de sécurité au terminal est excellent;
• les améliorations prévues des installations sont terminées;
• les nouveaux projets visant à diversifier la gamme de produits du terminal ont progressé 
et s'avèrent des plus prometteurs;

• notre programme d'approche communautaire continue d'être déterminant dans les 
possibilités d'éducation pour tous les résidents de Prince Rupert.

En 2015, nous prévoyons nous rapprocher de l'objectif visant à servir une clientèle élargie et stable, tout en maintenant les services 
de qualité à long terme pour nos clients existants.
Je tiens à remercier toutes les parties prenantes du terminal de leur appui et je suis impatient de poursuivre notre collaboration pour
leurs entreprises actuelles et futures.

Le président et directeur de l’exploitation,

George Dorsey

RIDLEY TERMINALS INC.
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RAPPORT DE GESTION

Déclarations prospectives
Certains renseignements contenus dans ce rapport sont des
déclarations prospectives et ne constituent pas des aspects
historiques. Des risques et des incertitudes qu’il est impossible 
à la Compagnie de contrôler ou de prévoir sont inhérents à ces
déclarations prospectives. Les lecteurs doivent garder à l'esprit
que les résultats futurs peuvent varier considérablement des
résultats énoncés ou sous-entendus dans les déclarations
prospectives que contient le présent document.

RÉSUMÉ
Après quatre années consécutives de croissance des volumes 
de marchandises manutentionnées au terminal, une diminution
des volumes expédiés au terminal a été enregistrée en 2014, 
ce qui est directement attribuable à la faiblesse des marchés du
charbon. L'offre excédentaire de charbon d’exportation et
l'augmentation faible ou nulle de la demande ont fait
considérablement baisser les prix du charbon expédié par bateau
au cours de l'exercice visé. Plusieurs des clients de RTI ont
décidé de réduire ou de cesser leurs activités minières, jusqu'à 
ce qu'il y ait un redressement du marché. Par conséquent, les
volumes de déchargement ferroviaire au terminal ont diminué de
40,98 % ou de 4 793 000 tonnes en 2014 par rapport à 2013 et
ont totalisé 6 904 000 tonnes déchargées (11 697 000 tonnes
en 2013). Les volumes de chargement des navires ont diminué
de 41,31 % ou de 4 870 000 tonnes en 2014 et ont totalisé 
6 919 000 tonnes chargées (11 789 000 tonnes en 2013). En
2014, le bénéfice net d'exploitation pour le terminal, à l'exception
des produits constatés pour la renonciation à des options de
réservation de la capacité du site de 0 $ (22 000 000 $ en
2013), a été de 18 354 000 $ (43 043 000 $ en 2013), une
diminution de 24 689 000 $ ou de 57,36 % par rapport à 2013. 
En 2014, dans le cadre du projet de réalisation de la capacité du
terminal, on a achevé le stade de l'étude technique concernant le
deuxième dispositif rotatif de déchargement en tandem, puis on
a exécuté les phases finales d'une importante amélioration des
deux empileurs-récupérateurs initiaux du terminal. Les dépenses
liées au projet de réalisation de la capacité tout au long de 2014
ont été de 30 445 000 $ (59 980 000 $ en 2013). 

RENDEMENT OPÉRATIONNEL

Aperçu
Le tableau ci-dessous présente certaines mesures de
comparaison du rendement pour 2014 :
Exercice terminé le 31 décembre :

2014 2013 Var ($) Var (%)

Produits 
(en milliers de 
dollars canadiens) 78 424 131 052 (52 628) -40,16 %

Bénéfice net 
d'exploitation 
(en milliers de 
dollars canadiens) 18 354 65 043 (46 689) -71,78 %

Flux de trésorerie
liés à l'exploitation
(en milliers de 
dollars canadiens) 21 316 64 896 (43 580) -67,15 %

Débit – navires 
(en milliers de tonnes) 6 919 11 789 (4 870) -41,31 %

Produits
Exercice terminé le 31 décembre :

2014 2013 Var ($) Var (%)

(en milliers de dollars canadiens)

Revenus de débit 61 262 105 378 (44 116) -41,86 %
Options et dépôts 
de clients abandonnés - 22 000 (22 000) -100,00 %

Droits de lignes 
et de mouillage 
et prime de célérité 1 718 2 378 ( 660) -27,75 %

Autres produits 15 444 1 296 14 148 1091,67 %
Produits totaux 78 424 131 052 (52 628) -40,16 % 

En 2014, les produits totaux ont atteint 78 424 000 $ 
(131 052 000 $ en 2013), une diminution de 52 628 000 $ 
ou de 40,16 %.
En 2014, les revenus de débit ont atteint 61 262 000 $ 
(105 378 000 $ en 2013), une diminution de 44 116 000 $ 
ou de 41,86 %. En 2014, les revenus moyens de débit par tonne
d’expéditions ont augmenté de 0,03 $ pour atteindre 8,97 $
comparativement à 8,94 $ à la fin de 2013. Une diminution de
l'ensemble des volumes manutentionnés a entraîné une baisse
de 43 356 000 $ des revenus de débit, et une augmentation 
de 761 000 $ est attribuable à une hausse des taux moyens
imposés par tonne manutentionnée. La diminution globale des
revenus de débit pour l'exercice est attribuable à la baisse des
volumes manutentionnés compte tenu de la faiblesse du
marché, malgré de petits gains provenant des augmentations 
du taux contractuel annuel au terminal.
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En 2014, un montant de 0 $ (22 000 000 $ en 2013) a été
comptabilisé en produits constatés d’avance dans le résultat
étendu après que des clients ont renoncé à leurs options et
dépôts.
Les produits liés aux droits de lignes et de mouillage et à 
la prime de célérité ont été de 1 718 000 $, une diminution de
660 000 $ ou de 27,75 %, alors que les autres produits ont
atteint 15 444 000 $, une augmentation de 14 148 000 $ 
ou de 1 091,67 % par rapport à la même période en 2013. 
Cela est attribuable aux pénalités pour insuffisance imposées à
certains clients qui n'ont pas atteint les volumes contractuels
minimaux; cette somme a été constatée comme produits,
comme le montant des pénalités pour insuffisance n’est pas
recouvrable lors des périodes futures. 
Les volumes de charbon ont représenté 83,28 % de l’ensemble
des expéditions du terminal en 2014, le coke de pétrole
constituant le reste, soit 16,72 %. Dans l’ensemble, 74 navires
ont chargé des produits à RTI en 2014, par rapport à 119 navires
en 2013. Les volumes moyens de marchandises des navires se
sont chiffrés à 93 000 tonnes par rapport à 99 000 tonnes en
2013, une baisse de 6 000 tonnes. 

Dépenses d’exploitation
Exercice terminé le 31 décembre :

2014 2013 Var ($) Var (%)

(en milliers de dollars canadiens)

Salaires et avantages 21 887 24 884 (2 997) -12,04 %
Amortissement 11 392 9 895 1 497 15,13 %
Utilisation et entretien 
du matériel 5 468 6 519 (1 051) -16,12 %

Services contractuels 
et professionnels 5 047 7 464 (2 417) -32,38 %

Loyer 8 118 7 843 275 3,51 %
Services de gestion 2 373 2 567 ( 194) -7,56 %
Services publics 1 685 1 910 (225) -11,78 %
Surestaries 125 1 878 (1 753) -93,34 %
Autres charges 3 975 3 049 926 30,37 %
Dépenses d'exploitation 
totales 60,070 66,009 (5,939) -9,00 %

En 2014, les dépenses d'exploitation ont totalisé 60 070 000 $
(66 009 000 $ en 2013), une baisse de 5 939 000 $ ou de 
9,00 % par rapport à l'exercice précédent. Le graphique 
ci-dessous indique la proportion des dépenses d'exploitation
annuelles de 2014 selon leur type. 
■ Salaires et avantages  36,44 %
■ Amortissement  18,96 %
■ Loyer  13,51 %
■ Utilisation et entretien du matériel  9,1 %
■ Services contractuels et professionnels  8,4 %
■ Services de gestion  3,95 %
■ Services publics  2,81 %
■ Surestaries  0,21 %
■ Autres charges  6,62 %

Salaires et avantages
Les salaires et avantages sont passés de 24 884 000 $ à 
21 887 000 $ en 2014, une baisse de 2 997 000 $ ou 
de 12,04 %. Cela est attribuable à la réduction des heures
supplémentaires des travailleurs compte tenu d'une baisse 
du débit au terminal. En 2014, les salaires et avantages
représentaient 36,44 % des dépenses d'exploitation totales. 
Amortissement
La charge d'amortissement était de 11 392 000 $ par rapport 
à 9 895 000 $ en 2013, une augmentation de 1 497 000 $ 
ou de 15,13 %. Cette hausse est attribuable aux ajouts aux
immobilisations corporelles amortissables au terminal. En 2014,
la charge d'amortissement représentait 18,96 % des dépenses
d'exploitation totales.
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Loyer
Les charges locatives était de 8 118 000 $ par rapport à 
7 843 000 $, une augmentation de 275 000 $ ou de 3,51 %. 
Le contrat de location avec l'Administration portuaire de Prince
Rupert est lié aux volumes de débit au terminal, avec attribuable
à la diminution du débit du terminal par rapport à 2013.
Cependant, les charges locatives de 2014 comprennent un
montant de 3 515 000 $ (0 $ en 2013) en paiements arriérés,
comme les engagements minimaux aux termes du contrat de
location n'ont pas été respectés au cours de la période. En 2014,
les charges locatives représentaient 13,51 % des dépenses
d'exploitation totales.
Utilisation et entretien du matériel
Les dépenses liées à l'utilisation et à l'entretien du matériel ont
été de 5 468 000 $ par rapport à 6 519 000 $ en 2013, une
diminution de 1 051 000 $ ou de 16,12 %. Ces dépenses ont
diminué considérablement par rapport à l’exercice précédent 
en raison de la diminution du débit du terminal en 2014 et des
importantes améliorations de l'infrastructure et du matériel qui
ont permis d'en accroître la fiabilité. En 2014, les dépenses liées
à l'utilisation et à l'entretien du matériel représentaient 9,10 %
des dépenses d'exploitation totales.
Services contractuels et professionnels
Les dépenses liées aux services contractuels et professionnels
sont passées de 7 464 000 $ à 5 047 000 $, une diminution 
de 2 417 000 $ ou de 32,38 %. Cette baisse est attribuable à de
nombreux facteurs et concorde avec la diminution des activités
d'exploitation au terminal nécessitant des services extérieurs. 
En 2014, les dépenses liées aux services contractuels et
professionnels représentaient 8,40 % des dépenses
d'exploitation totales.

Services de gestion
Les dépenses relatives aux services de gestion sont passées de 
2 567 000 $ à 2 373 000 $, une diminution de 194 000 $ ou de
7,56 %. La baisse des dépenses relatives aux services de gestion
est attribuable à la diminution de la prime discrétionnaire par
rapport à l'exercice précédent. Dans l'ensemble, il n'y a eu aucun
changement à l'accord de rémunération des services de gestion
en 2014 et en 2013. En 2014, les dépenses en matière de gestion
représentaient 3,95 % des dépenses d'exploitation totales.
Services publics
Les dépenses liées aux services publics sont passées de 
1 910 000 $ à 1 685 000 $, une diminution de 225 000 $ ou de 
11,78 %. La baisse des dépenses liées aux services publics est
attribuable à la diminution du débit au cours de l'exercice, 
ce qui a entraîné une réduction de la consommation d'énergie 
au terminal et le remplacement du taux moyen par un taux
progressif pour l'hydroélectricité en 2014. En 2014, les dépenses
liées aux services publics représentaient 2,81 % des dépenses
d'exploitation totales.
Surestaries
Les dépenses de surestaries sont passées de 1 878 000 $ 
à 125 000 $, une diminution de 1 753 000 $ ou de 93,34 %. 
La baisse importante des surestaries est attribuable à une
réduction du trafic de navires durant l'exercice, ainsi qu'à
l'amélioration du débit grâce à l'expansion et à la remise en 
état du matériel en 2014. En 2014, les dépenses de surestaries
représentaient 0,21 % des dépenses d'exploitation totales.
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FLUX DE TRÉSORERIE
En 2014, les flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation ont
été de 21 316 000 $ (64 896 000 $ en 2013), une diminution 
de 43 580 000 $ ou de 67,15 % par rapport à 2013. Cette baisse
est principalement attribuable à la diminution du débit total du
terminal en raison de la fragilité du marché du charbon au cours
de l'exercice.
Les flux de trésorerie liés aux activités d'investissement ont 
été de 34 463 000 $ (74 882 000 $ en 2013), une diminution
considérable de 40 419 000 $ ou de 53,98 % par rapport à
2013. La baisse des sorties de fonds est principalement
attribuable à la diminution des achats d'immobilisations
corporelles dans le cadre du projet quadriennal de réalisation de
la capacité, dont les activités ont été réduites, en attendant la
correction des cours.
En 2014, les flux de trésorerie liés aux activités de financement
ont été de 4 000 000 $ (2 400 000 $ en 2013), une hausse de 
1 600 000 $ par rapport à 2013, comme aucun financement
supplémentaire n'a été touché, mais le remboursement de la
dette à long terme a augmenté au cours de l'année en raison de
l'établissement de l'échéance et du taux au milieu de l'exercice
pour un remboursement accéléré.

LA CLIENTÈLE
Les clients de RTI ont dû prendre des décisions difficiles en 2014,
comme les prix du charbon expédié par bateau ont réduit leurs
marges de profit. Plusieurs des clients de RTI ont décidé de
réduire ou de cesser leurs activités minières en attendant un
redressement du marché, alors que d'autres maintiennent 
leur production pour résister au ralentissement actuel. Par
conséquent, RTI a enregistré sa première diminution importante
du débit après quatre années de croissance. 
En 2014, il y a eu une augmentation annuelle des taux des clients
en fonction des rajustements de l'IPC. En 2014, aucune entité 
n'a renoncé à son droit de réservation de la capacité future au
terminal. Ainsi, les dépôts liés aux réservations de capacité
totalisent 60 900 000 $ (60 900 000 $ en 2013). Ces dépôts
seront crédités et constatés comme des produits lorsque les
services seront fournis. RTI a pu continuer de financer la majeure
partie du développement et de l'amélioration du terminal sans
aide financière fédérale grâce à ces dépôts non remboursables
pour la capacité du site et aux flux de trésorerie liés aux activités
d'exploitation.
Les produits que reçoit le terminal proviennent du nord-est 
et du sud-est de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de la
Saskatchewan et de la région du bassin de la Powder River, aux
États-Unis. Le couloir ferroviaire qui dessert le terminal est 
de grande qualité et permet de répondre à la demande soutenue
du terminal et de ses clients à l'égard du transport ferroviaire 
de matières en vrac.

LES MARCHÉS
En 2014, les prix des transactions ont continué de chuter dans
les marchés du charbon et du coke de pétrole. Il y a toujours une
offre excédentaire dans le marché mondial du charbon, ce qui 
se traduit par un effondrement des prix mondiaux du charbon
métallurgique et du charbon thermique. En outre, il y a eu un
ralentissement de la croissance de la demande en Chine. 
Ces conditions ont entraîné une compression des prix du
charbon à un point tel qu'il est devenu très difficile pour les
producteurs nord-américains d'être concurrentiels à l'échelle
mondiale. Deux importants clients du terminal ont cessé leurs
activités minières cette année, puis attendront un redressement
des prix pour réintégrer les marchés.
Par conséquent, RTI a enregistré une chute du rendement par
rapport à l'exercice précédent, alors que les volumes expédiés
ont totalisé 6 919 000 tonnes (11 789 000 tonnes en 2013). 
À l'avenir, les prix demeureront une préoccupation importante
des clients du terminal, comme il n'y a aucun signe clair de
redressement du marché mondial du charbon à court terme.

LES GENS
RTI mène ses activités en vertu d’une convention collective 
avec la section locale 523 de l’International Longshore and
Warehouse Union (ILWU). L’entente actuelle, d’une durée de
sept ans, expire au milieu de 2015. La séance de négociation 
doit débuter au début de 2015. Le bilan de RTI en matière de
sécurité est louable, et ce, grâce à une main-d’œuvre dévouée
qui s’enorgueillit de maintenir une solide culture de la sécurité.
Nous félicitons le personnel de RTI qui a permis de maintenir et
d’exploiter le terminal pour une 31e année, et ce, avec très peu
d’interruptions de service.

LA COMMUNAUTÉ
À titre de chef de file de l’industrie, RTI est consciente de 
sa responsabilité envers sa clientèle, mais aussi envers la
collectivité. RTI entretient un rapport solide avec les collectivités
environnantes et s'efforce de consolider les relations par une
participation communautaire active et une communication
ouverte concernant les développements au terminal. 
RTI est située sur un territoire Tsimshian et elle s'applique à
travailler en collaboration avec les Premières nations Coast
Tsimshian de Lax Kw’alaams et Metlakatla en vue de créer et 
de favoriser une bonne relation de travail et un engagement à
poursuivre ensemble des objectifs communs.
RTI s’enorgueillit de pouvoir redonner à Prince Rupert et aux
collectivités environnantes par le biais de sa responsabilité
sociale d’entreprise. Nous offrons un soutien financier
considérable dans le domaine de l’éducation et des beaux-arts 
et nous commanditons des équipes et des événements, en plus
de faire des dons à de nombreux organismes des collectivités
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environnantes. Notre niveau de participation communautaire
continue de croître au fil des ans, surtout dans le domaine du
développement du leadership chez les jeunes, ce qui nous a valu
une nomination pour le prix de participation communautaire,
remis par la Chambre de Commerce de Prince Rupert et du
district pour 2014.
Aujourd'hui et à l'avenir, Ridley Terminals Inc. vise et continuera
de viser l'excellence pour nos clients, nos collectivités et nos
employés. Ridley Terminals continuera de nouer le dialogue avec
le public, de communiquer avec les collectivités environnantes,
puis d'appuyer l'éducation à l'échelle locale et d'autres initiatives
de bienfaisance, dans le but de remplir son obligation d'être une
bonne intendante de la communauté voisine et de son
environnement.

LES RESSOURCES
En 2014, on a achevé l'amélioration des deux empileurs-
récupérateurs initiaux à RTI, qui ont ainsi une durée de vie utile
prolongée et un rendement pratiquement comparable à celui du
troisième empileur-récupérateur érigé récemment. Les travaux
liés à l'agrandissement des convoyeurs du parc d'entreposage 
et au deuxième dispositif rotatif de déchargement en tandem
seront terminés en fonction des conditions du marché. Parmi 
les accomplissements précédents, notons la modernisation
importante de l’installation existante de déchargement des
wagons, les travaux de génie civil nécessaires à l’ajout de 
35 acres au parc d'entreposage, l'augmentation considérable du
nombre de lignes ferroviaires entrantes et sortantes du terminal,
ainsi que l'ajout d'un troisième empileur-récupérateur et des
convoyeurs connexes. Dans l’ensemble, les sorties de fonds en
capital s’élevaient à 34,4 millions $ pour la période considérée
par rapport à 74,9 millions $ en 2013.
Comme prévu, les initiatives entreprises par RTI au cours des
dernières années ont permis d'accroître l'efficacité et l'efficience
du terminal et de réduire les délais de manutention pour les
wagons et les navires. Les dépenses de surestaries minimes pour
les navires en 2014 sont le meilleur indicateur de cette situation. 

ENVIRONNEMENT, 
SANTÉ ET SÉCURITÉ
RTI est certifiée conforme à la norme ISO 14001 en vue de
respecter l’environnement et elle possède la certification OHSAS
18001 en ce qui a trait au système de santé et de sécurité. 
Le terminal accorde la plus haute importance au respect de la
gestion environnementale en ce qui concerne ses opérations et
initiatives de planification, ainsi qu’aux ressources nécessaires 
en vue d’appuyer ses programmes de santé et de sécurité.

PERSPECTIVES
Au 31 décembre 2014, RTI avait un fonds de roulement
disponible de 96 660 000 $ (113 026 000 $ en 2013), une
diminution marginale de 16 366 000 $ ou de 14,48 %, et un 
ratio du fonds de roulement de 4,75 (7,75 en 2013). Le niveau
continuellement élevé de ces mesures de rendement au cours 
de 2014 témoigne des solides pratiques de gestion de trésorerie
que suit actuellement RTI afin de maintenir une trésorerie
suffisante pour le paiement de l'ensemble des dettes, malgré le
ralentissement soutenu des marchés du charbon.
Au cours des années à venir, RTI s'engage à achever le projet de
réalisation de la capacité, amorcé en 2011, à augmenter de plus
du double la capacité de débit globale au terminal et à exécuter
d'autres contrats à long terme avec les clients. Jusqu'à présent,
des initiatives achevées ont permis la réalisation d'une capacité
considérable du site. Toutefois, l'avancement de cette initiative
est freiné jusqu'à ce que les conditions du marché et la demande
des clients redeviennent fortes. La direction est prête à réagir
plus vite que les mines qui nécessitent les services de terminal,
de manière à accroître le rendement du terminal pour répondre 
à la demande du marché lorsqu'elle redeviendra forte.
Malgré les conditions difficiles du marché, la direction s'efforce
toujours d'atteindre une efficacité, une croissance et une
productivité supérieures. C'est avec une confiance soutenue 
que nous approuvons le Rapport annuel 2014 de RTI.



RIDLEY TERMINALS INC.

GOUVERNANCE
Les statuts constitutifs de RTI stipulent que les activités de Ridley Terminal Inc. (RTI) doivent être conformes aux exigences de la 
Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques (S.R.C. c. F-11). Le règlement prévoit que le Conseil d'administration (le Conseil)
soit formé de trois à sept membres et la tenue d'au moins quatre réunions du Conseil par année. Byng Giraud a été nommé président
du Conseil de RTI le 4 octobre 2012. Le Conseil a maintenu la nomination d'un Comité de vérification et il a également créé plusieurs
véhicules qui renforcent la gouvernance générale et permettent une surveillance et une imputabilité plus efficaces. Il s'agit du Comité
de direction, du Comité de la rémunération, du Comité de la surveillance des capitaux et du Comité de la pension. 
RTI a conclu en 2008 une entente de services de gestion avec Edgewood Holdings (Edgewood), dont le directeur général est 
George W. Dorsey. En vertu de cette entente, Edgewood appuie le Conseil dans sa gestion de RTI, en fournissant des services incluant
les tâches habituelles de président et directeur de l'exploitation, directeur de l'expansion de l'entreprise, directeur de la gestion des
risques et directeur des finances. Le choix des membres de l’équipe d’Edgewood et l’attribution des rôles en vue de fournir ces services
sont à la discrétion d'Edgewood.
George W. Dorsey est un professionnel chevronné qui a joué divers rôles de gestionnaire-cadre. On lui a confié la tâche d’augmenter 
la valeur de l’investissement du Canada dans RTI, de soutenir la communauté locale, de maintenir une norme élevée de comportement
éthique et de fournir un service de qualité. 
L’équipe de gestion est responsable des activités quotidiennes de RTI et travaille sous la gérance du Conseil.
On a continué d’accorder une attention particulière à l’évitement des pratiques non sécuritaires et un soutien aux divers événements 
et organismes de bienfaisance communautaires, et les intervenants de RTI manifestent un appui accru envers l'autonomie financière 
de RTI.
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GLOSSAIRE
Surestaries : l’affréteur d’un navire ne doit pas retenir un navire
au-delà du délai stipulé ou de la période habituelle pour charger
ou livrer la cargaison ou pour appareiller. Les jours qui excèdent
les staries (c’est-à-dire les jours alloués pour charger ou
décharger la cargaison) s’appellent jours de surestaries. 
Ce terme s’applique également au paiement de ce retard.
Prime de célérité : revenu gagné quand un navire est chargé ou
déchargé plus rapidement que le délai stipulé (ou starie). Cette
prime est l’opposé de la surestarie et elle s’élève en général à la
moitié du taux de surestarie.
IPC : l'indice des prix à la consommation (IPC) est un indicateur
de la variation des prix à la consommation payés par les
Canadiens. Pour l'établir, on compare au fil du temps le coût
d'un panier fixe de biens et services achetés par les
consommateurs. L'IPC est couramment utilisé comme
indicateur de la variation du niveau général des prix à la
consommation ou du taux d'inflation.
ISO :Organisation internationale de normalisation : fédération
mondiale de plus de 100 organismes de normalisation
nationaux dont le secrétariat central se trouve à Genève, en
Suisse. Une norme ISO est une norme internationale publiée 
par l'ISO. Par exemple : Les normes de management
environnemental ISO 14000 ont été établies dans le but de
s'assurer que l'impact environnemental des produits et des
services est le plus faible possible.
Starie : période accordée pour les activités de chargement 
et de déchargement de marchandises; la starie peut s’exprimer
en jours ou en quantité de tonnes de marchandises
chargées/déchargées par jour.

Charbon métallurgique : charbon bitumineux dont les
composantes volatiles sont éliminées en le chauffant dans 
un four à une température pouvant atteindre 2 000 degrés
Fahrenheit de sorte que le carbone fixe et les cendres
résiduelles fusionnent et forment du coke et que l’on brûle avec
du charbon pulvérisé afin de fabriquer de l’acier.
Coke de pétrole : solide charbonneux dérivé du processus de
craquage des raffineries de pétrole. Le pétrole brut doit être
raffiné afin de produire de l’essence et d’autres produits. 
Un résidu demeure de ce processus, que l’on peut raffiner
davantage en procédant à sa cokéfaction à des températures
élevées et sous une grande pression. Le produit qui en résulte
s’appelle coke de pétrole, une substance dure, semblable au
charbon thermique.
Bassin de la Powder River : région géologique du sud-est du
Montana et du nord-est du Wyoming reconnue pour ses
gisements de charbon. La région représente environ 40 % 
de l'ensemble du charbon exploité aux États-Unis.
Empileur-récupérateur : gros appareil pouvant à la fois empiler 
le vrac en piles d’entreposage et le récupérer à l’aide d’une 
roue-pelle. Les empileurs-récupérateurs sont classés en tonnes
par heure pour la capacité et le déplacement sur rails entre les
piles de stockage dans le parc. Ils peuvent normalement se
déplacer dans trois directions : horizontalement le long des 
rails, verticalement en relevant leur flèche et en pivotant, 
en tournant la flèche.
Charbon thermique : charbon utilisé pour produire de la
vapeur/de l’électricité ou pour le chauffage, incluant
l’anthracite et le charbon bitumineux non compris dans le
charbon à coke.



DÉCLARATION DE RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION
Les états financiers ci-joints de Ridley Terminals Inc. (la Compagnie) et toute l'information contenue dans le rapport annuel de la
Compagnie sont la responsabilité de la direction et ils ont été approuvés par le Conseil d'administration.
Ces états financiers ont été préparés par la direction conformément aux Normes internationales d'information financière (IFRS). 
Les états financiers sont imprécis, car ils comportent des chiffres qui exigent des estimations et qui font appel au jugement. La direction
a déterminé ces montants de manière raisonnable. L'information financière présentée ailleurs dans le rapport annuel concorde avec celle
qui se trouve dans les états financiers.
La direction a mis en place un système de contrôles internes pour obtenir l'assurance raisonnable que les actifs sont protégés et
contrôlés, que les opérations sont conformes aux autorisations pertinentes et que les systèmes comptables fournissent de l'information
financière fiable et pertinente.
Le Conseil d'administration de la Compagnie a la responsabilité de garantir que la direction s'acquitte de ses responsabilités en matière
de rapports financiers et de contrôles internes. Le Conseil exerce cette responsabilité par l'entremise du Comité de vérification qui est
composé de trois personnes qui ne sont pas membres de la direction. Le Comité de vérification se réunit régulièrement avec la direction
et avec les vérificateurs externes et internes pour examiner l'étendue et les résultats de la vérification annuelle et pour examiner les états
financiers et les questions d'information financière connexes avant de soumettre les états financiers à l'approbation du Conseil
d'administration.
Ces états financiers ont été vérifiés de manière indépendante conformément aux normes de vérification généralement reconnues du
Canada par le vérificateur externe de la Compagnie, soit le vérificateur général du Canada. Son rapport est inclus avec les états
financiers.

G. W. Dorsey C. Dixon
Président Contrôleur

le 24 mars 2015
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
Au 31 décembre (en milliers de dollars canadiens)

2014 2013
$ $

ACTIF
Actif à court terme
Trésorerie et équivalents de trésorerie (Note 5) 96 967 113 509
Créances (Note 6) 17 850 9 767
Stocks (Note 7) 7 358 6 083
Charges payées d'avance (Note 9) 281 423

122 456 129 782

Actif à long terme
Actif au titre des prestations de retraite (Note 10) - 3 968
Immobilisations corporelles (Note 11) 283 463 255 701

283 463 259 669

405 919 389 451

PASSIF
Passif à court terme
Créditeurs et autres éléments de passif (Note 12) 18 922 15 464
Tranche de la dette à long terme échéant à moins d’un an (Note 13) 6 874 1 292

25 796 16 756

Passif à long terme
Autres éléments de passif 644 605
Dette à long terme (Note 13) 27 655 36 233
Obligation liée à la mise hors service d'immobilisations (Note 14) 6 785 6 588
Produits constatés d’avance (Note 15) 76 027 68 943
Passif au titre des prestations de retraite (Note 10) 2 655 -

113 766 112 369

139 562 129 125

CAPITAUX PROPRES
Capital-actions (Note 16) 136 042 136 042
Surplus d'apport (Note 16) 64 000 64 000
Bénéfices non répartis accumulés 66 315 60 284

266 357 260 326

405 919 389 451

Engagements (Note 17), provisions et éventualités (Note 20)
Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.
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ÉTAT DU RÉSULTAT ÉTENDU
Exercice terminé le 31 décembre (en milliers de dollars canadiens)

2014 2013
$ $

PRODUITS
Revenus de débit 61 262 105 378
Options et dépôts de clients abandonnés (Note 15) - 22 000
Droits de lignes et de mouillage et prime de célérité 1 718 2 378
Autres produits (Note 15) 15 444 1 296

78 424 131 052

CHARGES
Salaires et avantages 21 887 24 884
Amortissement 11 392 9 895
Loyer (Note 17) 8 118 7 843
Utilisation et entretien du matériel 5 468 6 519
Services contractuels et professionnels 5 047 7 464
Services de gestion (Note 18) 2 373 2 567
Services publics 1 685 1 910
Surestaries 125 1 878
Autres charges 3 975 3 049

60 070 66 009

BÉNÉFICE NET D'EXPLOITATION 18 354 65 043
Gain (perte) net sur les matières recyclées du site (Note 8) (5 869) 2 621
Perte sur la cession d'actifs ( 88) ( 79)
Moins-value ( 687) ( 272)
Gain (perte) de change net 492 ( 44)
Intérêts créditeurs 1 170 1 196

BÉNÉFICE (PERTE) NET AVANT AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU 13 372 68 465

AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU
(à ne pas reclasser dans le résultat étendu lors des périodes subséquentes)
Gains (pertes) actuariels du régime à prestations déterminées (Note 10) (7 341) 7 654

RÉSULTAT ÉTENDU TOTAL 6 031 76 119

Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.
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ÉTAT DES CAPITAUX PROPRES
Exercice clos le 31 décembre (en milliers de dollars canadiens)

Bénéfices
non répartis

Capital- Surplus (déficit)
actions d’apport accumulés Total

$ $ $ $

Solde au 1er janvier 2013 136 042 64 000 (15 835) 184 207

Résultat étendu total pour l'exercice
Bénéfice pour l'exercice - - 68 465 68 465
Gains actuariels du régime 
à prestations déterminées - - 7 654 7 654

Résultat étendu total pour l'exercice - - 76 119 76 119

Solde au 31 décembre 2013 136 042 64 000 60 284 260 326

136,042 64,000 60,284 260,326

Résultat étendu total pour l'exercice
Bénéfice pour l'exercice - - 13 372 13 372
Gains actuariels du régime 
à prestations déterminées - - (7 341) (7 341)

Résultat étendu total pour l'exercice - - 6 031 6 031

Solde au 31 décembre 2014 136 042 64 000 66 315 266 357

Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
Exercice terminé le 31 décembre (en milliers de dollars canadiens)

2014 2013
$ $

ACTIVITÉS D'EXPLOITATION
Rentrées de fonds - clients 88 446 122 882
Intérêts reçus 1 170 1 196
Sorties de fonds - salariés (19 677) (21 389)
Régimes à prestations déterminées et à cotisations déterminées (Note 10) (3 766) (3 142)
Sorties de fonds - fournisseurs (39 096) (26 846)
Sorties de fonds - loyers (5 761) (7 805)

Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation 21 316 64 896

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Sorties de fonds - acquisitions d'immobilisations corporelles (34 463) (74 882)

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (34 463) (74 882)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Remboursement de la dette à long terme (2 997) (1 254)
Coûts de financement payés (1 003) (1 146)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement (4 000) (2 400)

Diminution nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (17 147) (12 386)
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l'exercice 113 509 125 723
Effet des fluctuations des taux de change sur l'encaisse détenue 605 172

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l'exercice (Note 5) 96 967 113 509

Les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.

RAPPORT ANNUEL DE RTI 2014 | 17

RIDLEY TERMINALS INC.



18 | RAPPORT ANNUEL DE RTI 2014

RIDLEY TERMINALS INC.

NOTES ACCOMPAGNANT LES ÉTATS FINANCIERS
(les chiffres dans les tableaux sont en milliers de dollars canadiens)

1. LOIS ET NATURE DES ACTIVITÉS
Ridley Terminals Inc. (la Compagnie), constituée le 18 décembre 1981 en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, exploite 
une installation de marchandises en vrac sur l'île Ridley à Prince Rupert (Colombie-Britannique). L’installation permet de fournir des services
de déchargement ferroviaire de marchandises en vrac, de stockage et de chargement de navire à divers producteurs de charbon nord-
américains. Le 11 juin 1998, la Loi maritime du Canada a obtenu la sanction royale. Cette loi est entrée en vigueur le 1er novembre 2000. 
À cette même date, la Loi sur la Société canadienne des ports a été abrogée et la Société canadienne des ports a été dissoute. En vertu de la
Loi maritime du Canada, la Compagnie est devenue une société d'État mère nommée dans la partie I de l'annexe III de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. La Compagnie est une société d'État fédérale exemptée de l'impôt sur le revenu.
La Compagnie est domiciliée au Canada. L’adresse de l’établissement principal de la Compagnie est 2110 Ridley Road, Prince Rupert,
Colombie-Britannique V8J 4H3.

2. CONTINUITÉ DE L'EXPLOITATION
En décembre 2012, l'actionnaire de la Compagnie a annoncé son intention de vendre l'entreprise. Lors de la préparation de ces états
financiers, aucune hypothèse n'a été posée quant aux résultats de la vente potentielle et, à ce titre, aucun changement important n'est
envisagé relativement aux activités existantes de la Compagnie.

3. BASE DE PRÉSENTATION
Déclaration de conformité
Les états financiers annuels ont été préparés conformément aux Normes internationales d'information financière (IFRS). 
La publication des états financiers a été autorisée par le Conseil d’administration le 24 mars 2015.

Monnaie de fonctionnement
Les états financiers sont établis en dollars canadiens, lesquels constituent la monnaie de fonctionnement de la Compagnie. Toute
l’information financière tabulaire présentée en dollars canadiens a été arrondie au millier le plus proche.

Estimations et jugements
La préparation des états financiers annuels selon les IFRS exige que la direction porte des jugements, procède à des estimations et pose 
des hypothèses ayant une incidence sur l’application des conventions comptables et les montants présentés des actifs, passifs, produits et
charges. Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations.
Les estimations et les hypothèses de base sont révisées de façon continue. Les modifications apportées aux estimations comptables sont
constatées pour l’exercice au cours duquel les estimations sont révisées et pour tout exercice futur touché.
L’information sur les hypothèses et incertitudes relatives aux estimations qui présentent un risque important d’entraîner un ajustement
notable au cours du prochain exercice est comprise dans les notes suivantes :
Note 10 – Prestations de retraite
Notes 4 et 11 – Durées de vie utile estimatives des immobilisations corporelles
Note 14 – Obligation liée à la mise hors service d'immobilisations
Note 20 – Provisions et éventualités
Jugements importants posés lors de l’application des conventions comptables de la Compagnie :
Notes 6 et 15 – Constatation de produits constatés d’avance pour insuffisance et évaluation des créances correspondantes
Note 8 – Constatation des matières recyclées du site
Note 11 – Détermination des composantes et de la méthode à utiliser pour l'amortissement des immobilisations corporelles
Note 15 – Constatation des dépôts et des options comme produits constatés d'avance et classement parmi les éléments à court terme 
et à long terme

4. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES
Les conventions comptables énoncées ci-dessous ont été appliquées de façon uniforme à l’ensemble des exercices présentés dans les
présents états financiers.
Monnaie étrangère
Les opérations conclues en monnaies étrangères sont converties dans la monnaie de fonctionnement de la Compagnie aux taux de change 
en vigueur à la date de chaque opération. Les actifs et les passifs monétaires libellés en monnaies étrangères à la date de clôture sont
convertis dans la monnaie de fonctionnement au taux de change en vigueur à cette date. Les écarts de change découlant de la conversion 
sont comptabilisés dans le bénéfice net avant les autres éléments du résultat étendu. 
Trésorerie et équivalents de trésorerie
La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les soldes de trésorerie et les placements à court terme pouvant être convertis 
en liquidités à tout moment au gré de la Compagnie.



RAPPORT ANNUEL DE RTI 2014 | 19

RIDLEY TERMINALS INC.
NOTES ACCOMPAGNANT LES ÉTATS FINANCIERS
(les chiffres dans les tableaux sont en milliers de dollars canadiens)

Évaluation à la juste valeur
La juste valeur est le prix qui serait obtenu pour la vente d'un actif ou payé pour le transfert d'un passif lors d’une transaction ordonnée entre
des intervenants du marché à la date d'évaluation. L'évaluation à la juste valeur est fondée sur l'hypothèse selon laquelle la transaction de
vente de l'actif ou de transfert du passif a lieu dans l'un des contextes ci-dessous :
• dans le marché principal pour l'actif ou le passif;
• en l'absence d'un marché principal, dans le marché le plus avantageux pour l'actif ou le passif.
Le marché principal ou le plus avantageux doit être accessible à la Compagnie.
La juste valeur d'un actif ou d'un passif est évaluée selon les hypothèses que les intervenants du marché utiliseraient pour fixer le prix 
de l’actif ou du passif, en supposant que les intervenants du marché agissent au mieux de leurs intérêts économiques.
La Compagnie utilise des techniques d'évaluation appropriées dans les circonstances et pour lesquelles suffisamment de données sont
accessibles pour évaluer la juste valeur, maximiser l’utilisation des données d’entrée observables pertinentes et minimiser l'utilisation des
données d’entrée non observables.
Tous les actifs et passifs pour lesquels la juste valeur est évaluée ou divulguée dans les états financiers sont classés dans la hiérarchie des
justes valeurs, qui est décrite ci-dessous, selon la donnée d'entrée de plus bas niveau qui est importante pour l'évaluation de la juste valeur
dans son ensemble.
• Niveau 1 – Prix cotés (non ajustés) dans des marchés actifs pour des actifs et passifs identiques
• Niveau 2 – Techniques d'évaluation pour lesquelles la donnée d'entrée de plus bas niveau qui est importante pour l'évaluation 
de la juste valeur est observable directement ou indirectement

• Niveau 3 – Techniques d'évaluation pour lesquelles la donnée d'entrée de plus bas niveau qui est importante pour l'évaluation 
de la juste valeur n'est pas observable

Pour les informations en juste valeur, la Compagnie a déterminé des catégories d'actifs et de passifs selon la nature, les caractéristiques 
et les risques de l'actif ou du passif, et selon le niveau de la hiérarchie des justes valeurs, tel qu'il a été expliqué ci-dessus.

Instruments financiers
Un instrument financier est un contrat qui donne lieu à un actif financier d'une entité et à un passif financier ou à un instrument de capitaux
propres d'une autre entité.
Actifs financiers
Comptabilisation et évaluation initiales
Les actifs financiers de la Compagnie sont classés, lors de la comptabilisation initiale, à titre d'actifs financiers à la juste valeur par
l’intermédiaire de l’état des résultats ou comme prêts et créances. Tous les actifs financiers sont initialement comptabilisés à la juste valeur
plus, dans le cas d'actifs financiers qui ne sont pas comptabilisés à la juste valeur par l’intermédiaire de l’état des résultats, les coûts de
transaction attribuables à l'acquisition de l'actif financier.
Évaluation subséquente
a. Actifs financiers à la juste valeur par l’intermédiaire de l’état des résultats
Les actifs financiers à la juste valeur par l’intermédiaire de l’état des résultats comprennent les actifs financiers détenus à des fins de
transaction et les actifs financiers désignés, à la comptabilisation initiale, à leur juste valeur par le biais de l'état des résultats. Les actifs
financiers sont classés comme étant détenus à des fins de transaction s'ils sont acquis pour une vente ou un rachat à court terme. Les actifs
financiers à la juste valeur par l’intermédiaire de l’état des résultats sont constatés dans l’état de la situation financière à la juste valeur, et les
variations nettes de la juste valeur sont présentées comme une perte ou un gain dans le bénéfice net d'exploitation, dans l’état du résultat
étendu. La Compagnie n'a désigné aucun actif financier à la juste valeur par l’intermédiaire de l’état des résultats.
La trésorerie et les équivalents de trésorerie de la Compagnie sont classés comme étant détenus à des fins de transaction.
b. Prêts et créances
Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés qui s'accompagnent de paiements fixes ou résolubles et qui ne sont pas cotés dans
un marché actif. À la suite de l'évaluation initiale, ces actifs financiers sont évalués au coût après amortissement selon la méthode des intérêts
effectifs, moins toute moins-value. Le coût après amortissement est calculé en fonction de tout escompte ou prime à l'acquisition, ainsi que
des frais ou coûts qui font partie intégrante du taux d'intérêt effectif. L'amortissement au taux d'intérêt effectif est compris dans les intérêts
créditeurs de l’état du résultat étendu. Les pertes résultant d'une moins-value sont comptabilisées dans le bénéfice net d'exploitation de l’état
du résultat étendu.
Les créances de la Compagnie sont classées comme prêts et créances.
Sortie de l’état de la situation financière
Un actif financier est sorti de l’état de la situation financière essentiellement lorsque les droits de recevoir les flux de trésorerie de l’actif sont
arrivés à échéance, ou lorsque la Compagnie a transféré les droits de recevoir les flux de trésorerie de l’actif et la quasi-totalité des risques et
avantages de l'actif.
Perte de valeur des actifs financiers
La Compagnie évalue, à chaque date de clôture, s'il existe une indication objective de moins-value d'un actif financier ou d'un groupe d'actifs
financiers. Il y a une moins-value si un ou plusieurs événements survenus depuis la comptabilisation initiale de l'actif ont une incidence sur les
flux de trésorerie futurs estimatifs de l'actif financier ou du groupe d'actifs financiers, laquelle peut être estimée de manière fiable. Les preuves
de moins-value peuvent comprendre des indications que les débiteurs ou qu'un groupe de débiteurs éprouvent d'importantes difficultés
financières, le défaut de paiement du principal ou des intérêts, la possibilité que les débiteurs déclarent faillite ou procèdent à une
réorganisation financière, ainsi que des données observables indiquant une diminution mesurable des flux de trésorerie futurs estimatifs,
notamment des variations des arriérés ou des conditions économiques qui correspondent à des manquements.
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Actifs financiers constatés au coût après amortissement
Pour les actifs financiers constatés au coût après amortissement, la Compagnie détermine d'abord si une moins-value existe individuellement,
dans le cas des actifs financiers qui sont importants individuellement, ou collectivement pour les actifs financiers qui ne sont pas importants
individuellement. Si la Compagnie conclut qu'il n'existe aucune indication objective de moins-value pour un actif financier considéré
individuellement, qu'il soit important ou non, elle inclut cet actif dans un groupe d'actifs financiers ayant des caractéristiques de risque 
de crédit semblables et les soumet collectivement à un test de dépréciation. Les actifs soumis à un test de dépréciation individuel et pour
lesquels une moins-value est constatée, ou continue de l'être, ne sont pas inclus dans un test de dépréciation collectif.
Le montant de toute moins-value déterminée correspond à la différence entre la valeur comptable de l'actif et la valeur actuelle des flux 
de trésorerie futurs estimatifs (à l'exception des créances irrécouvrables futures qui n'ont pas été réalisées). La valeur actuelle des flux de
trésorerie futurs estimatifs est actualisée au taux d'intérêt effectif initial de l'actif financier.
La valeur comptable de l'actif est réduite au moyen d'un compte de provisions pour pertes sur créances, et la perte est comptabilisée 
dans le bénéfice net d'exploitation de l’état du résultat étendu. 

Passifs financiers
Comptabilisation et évaluation initiales
Les passifs financiers sont comptabilisés initialement à la juste valeur, déduction faite des coûts de transaction directement imputables 
dans le cas des prêts et emprunts et des créditeurs.
Les passifs financiers de la Compagnie comprennent les créditeurs et autres éléments de passif, ainsi que la dette à long terme.
Évaluation subséquente
À la suite de la constatation initiale, les prêts et emprunts productifs d'intérêt sont évalués au coût après amortissement selon la méthode 
des intérêts effectifs. Les gains et pertes sont constatés dans le bénéfice net d'exploitation de l’état du résultat étendu lorsque les passifs sont
sortis de l’état de la situation financière selon le processus d'amortissement au taux d'intérêt effectif. Le coût après amortissement est calculé
en fonction de tout escompte ou prime à l'acquisition, ainsi que des frais ou coûts qui font partie intégrante du taux d'intérêt effectif.
L'amortissement au taux d'intérêt effectif est compris à titre de frais financiers dans les autres dépenses de l’état du résultat étendu.
Sortie de l’état de la situation financière
Un passif financier est sorti de l’état de la situation financière lorsque l'obligation au titre du passif est exécutée, annulée ou expirée.

Compensation des instruments financiers
Les actifs et les passifs financiers sont compensés, et le montant net est présenté dans l’état de la situation financière, si la Compagnie a un
droit exécutoire de compenser les montants constatés et a l'intention d’effectuer un règlement sur une base nette ou de réaliser les actifs et
de régler les passifs simultanément.

Capital social
Les actions ordinaires sont classées comme capitaux propres. Les coûts différentiels directement attribuables à l’émission d’actions 
ordinaires sont comptabilisés comme une déduction des capitaux propres.
Le capital social privilégié est classé comme capitaux propres comme il n’est pas rachetable, ou rachetable uniquement au gré de la
Compagnie, et les dividendes sont discrétionnaires. Les dividendes à cet égard sont comptabilisés comme des distributions prélevées 
sur les capitaux propres.

Immobilisations corporelles
Comptabilisation et évaluation
Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût moins l’amortissement cumulé et les pertes de valeur cumulées. 
Le coût comprend les charges directement attribuables à l’acquisition de l’actif. Le coût des bâtiments construits par la Compagnie comprend
le coût des matières et le coût de main-d’œuvre directe, ainsi que les coûts résultant directement de la mise en service des actifs pour leur
utilisation prévue, les coûts liés au démantèlement et à l’enlèvement des immobilisations et à la remise en état du site où elles sont situées,
puis les coûts d’emprunt concernant les actifs admissibles pour lesquels la date de début de capitalisation est le 1er janvier 2010 ou une date
ultérieure.
Lorsque les parties d’une immobilisation corporelle ont des durées de vie utile différentes, elles sont comptabilisées en tant
qu'immobilisations corporelles distinctes.
Les gains et pertes sur la cession d’une immobilisation corporelle sont déterminés par la comparaison du produit de la cession et de la valeur
comptable de l’immobilisation corporelle, l’écart étant comptabilisé net dans le gain ou la perte sur la cession d’actifs dans l’état du résultat
étendu.
Coûts ultérieurs
Le coût de remplacement d’une partie d’une immobilisation corporelle est comptabilisé dans la valeur comptable de l’immobilisation, s’il est
probable que les avantages économiques futurs associés à cette partie iront à la Compagnie, et si son coût peut être évalué de façon fiable. 
La valeur comptable de la partie remplacée est décomptabilisée. Les coûts de l’entretien quotidien de l’immobilisation corporelle sont
comptabilisés dans l’état des résultats à mesure qu'ils sont engagés.
Amortissement
L’amortissement est calculé sur le montant amortissable, soit le coût d’un actif moins sa valeur résiduelle. 
L’amortissement est comptabilisé dans l’état des résultats selon la méthode d'amortissement linéaire sur la durée de vie utile estimative 
de chaque partie d’une immobilisation corporelle, puisque cela représente le mieux la tendance de consommation prévue des avantages
économiques futurs associés à l’actif. Les actifs comptabilisés dans les contrats de location-financement sont amortis sur la durée du contrat
de location ou leur durée de vie utile, selon la plus courte période, à moins qu'il soit raisonnablement certain que la Compagnie deviendra
propriétaire de l’actif à la fin de la durée du contrat de location, auquel cas ils sont amortis sur leur durée de vie utile. 
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Les actifs originaux du terminal sont amortis selon la méthode d'amortissement linéaire jusqu'en 2039 (note 11). Les ajouts aux actifs du
terminal par suite du projet d’expansion sont également amortis selon la méthode d'amortissement linéaire jusqu'en 2039.
La valeur du terminal de soufre a été réduite à la valeur de récupération en 2009. La construction du terminal n’ayant jamais été terminée,
l’amortissement n’a jamais été comptabilisé pour l’actif. La valeur des actifs du terminal de granules de bois a été réduite au montant
recouvrable en 2014.
Voici les durées de vie utile estimatives pour toutes les autres classes d’actifs :
• Véhicules, mobilier et agencements 5 ans
• Outils portatifs, bateaux, équipement mobile, matériel d'atelier, équipement de communication 10 ans
• Matériel et logiciels informatiques 3 ans

Les méthodes d’amortissement, les durées de vie utile et les valeurs résiduelles sont passées en revue à la fin de chaque exercice financier 
et modifiées, au besoin.

Stocks
Les stocks d'entrepôt sont composés de fournitures, de matières consommables et de pièces de rechange. Les stocks sont comptabilisés
initialement au coût engagé pour les acquérir, puis sont ultérieurement évalués au plus faible du coût moyen pondéré et de la valeur de
réalisation nette. 

Moins-value
Les valeurs comptables des actifs non financiers de la Compagnie, autres que les stocks, sont examinées à chaque date de clôture dans le but
de déceler toute indication de moins-value. S'il existe une telle indication, le montant recouvrable de l’actif est estimé. 
Le montant recouvrable d’un actif ou d’une unité génératrice de trésorerie est la valeur la plus élevée de sa valeur d'utilité et de sa juste valeur
moins les coûts de vente. Lors de l'évaluation de la valeur d’utilité, les flux de trésorerie futurs estimatifs sont actualisés à leur valeur actuelle
au moyen d'un taux d'actualisation avant impôt qui reflète les évaluations actuelles du marché de la valeur temps de l'argent et les risques
spécifiques à l'actif. Pour les besoins du test de dépréciation, les actifs qui ne peuvent être soumis au test individuellement sont rassemblés
dans des unités génératrices de trésorerie, le plus petit groupe d’actifs qui génère des rentrées de fonds résultant d’une utilisation continue,
lesquelles sont largement indépendantes des rentrées de fonds des autres actifs ou groupes d’actifs.
Une moins-value est comptabilisée si la valeur comptable d'un actif ou de son unité génératrice de trésorerie dépasse son montant
recouvrable estimé. Les moins-values sont comptabilisées en résultat. Les moins-values comptabilisées relativement aux unités génératrices
de trésorerie sont réparties, de manière à réduire les valeurs comptables des autres actifs de l’unité au prorata. 
Les moins-values constatées lors d’exercices précédents sont évaluées à chaque date de clôture, de manière à ce que l’on puisse repérer tout
signe indiquant que la moins-value a diminué ou n’existe plus. Une moins-value est contrepassée en cas de modification des estimations
utilisées pour déterminer le montant recouvrable. Une moins-value est contrepassée uniquement dans la mesure où la valeur comptable de
l’actif ne dépasse pas la valeur comptable qui aurait été déterminée, déduction faite de l’amortissement, si aucune moins-value n’avait été
constatée.

Avantages sociaux
La Compagnie offre à ses employés un régime de retraite à prestations déterminées, qui nécessite le versement de cotisations dans un fonds
administré séparément.
Le coût de versement des prestations aux termes du régime à prestations déterminées est déterminé au moyen de la méthode des unités de
crédit projetées.
Les réévaluations, qui comprennent les pertes et gains actuariels, l'effet du plafond de l'actif (à l'exception de l'intérêt net) et le rendement des
actifs du régime (à l'exception de l'intérêt net), sont constatées immédiatement dans l’état de la situation financière avec un débit ou un crédit
correspondant aux bénéfices non répartis accumulés dans les autres éléments du résultat étendu de la période au cours de laquelle elles se
produisent. Les réévaluations ne sont pas reclassées dans le résultat étendu lors des périodes subséquentes.
L'intérêt net est calculé en appliquant le taux d'actualisation utilisé pour actualiser l'obligation au titre des prestations constituées au passif ou
à l'actif net au titre des prestations constituées. La Compagnie constate les variations ci-dessous de l'obligation nette au titre des prestations
constituées dans les salaires et avantages, dans l’état du résultat étendu :
• les coûts des services, y compris les coûts des services rendus au cours de l'exercice et les coûts des services passés, les gains et pertes 
sur les compressions et les règlements inhabituels;
• les intérêts débiteurs ou créditeurs nets;
• les frais d'administration payés à même les actifs du régime.
Régime à cotisations déterminées
Un régime à cotisations déterminées est un régime d’avantages postérieurs à l'emploi en vertu duquel une entité verse des cotisations 
fixes dans une entité distincte et n'aura aucune obligation juridique ou implicite de payer d'autres montants. Les obligations concernant des
cotisations à des régimes de retraite à cotisations déterminées sont comptabilisées en résultat comme charge liée aux avantages sociaux lors
des exercices durant lesquels les services sont rendus par les employés. Les cotisations payées d’avance sont comptabilisées comme actif
dans la mesure où un remboursement en trésorerie ou une réduction des paiements futurs est disponible. Les cotisations à un régime à
cotisations déterminées qui sont dues plus de 12 mois après la fin de l’exercice durant lequel les employés ont rendu les services sont
actualisées.

Produits et produits constatés d'avance
Revenus de débit
Les revenus de débit sont obtenus pour le déchargement des matières en vrac des clients à partir de wagons, puis le chargement de ces
matières à bord de navires. Les revenus de débit sont calculés en multipliant le taux des volumes de débit prévu par contrat d’un client par le
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nombre de tonnes manutentionnées. La moitié (50 %) des revenus de débit sont constatés lors du déchargement des matières en vrac 
des wagons et l’autre moitié au moment du chargement des matières sur un navire.
Droits de mouillage et de lignes et prime de célérité
Les produits des lignes sont un recouvrement du coût de la main-d'œuvre et d’autres coûts engagés pour amarrer les navires au poste de
mouillage de la Compagnie lors de leur chargement. Les droits de mouillage sont un recouvrement des coûts engagés pour l'accostage et
l'appareillage des navires au poste de mouillage de la Compagnie, et la prime de célérité est une prime payée lorsque le temps de chargement
des navires est inférieur au délai standard stipulé. Les produits liés aux droits de lignes et de mouillage et à la prime de célérité pour chaque
navire sont comptabilisés lorsque le navire quitte le poste de mouillage de la Compagnie.
Autres
Les autres produits comprennent les produits liés aux pénalités pour insuffisance et aux frais de stockage, ainsi que les autres produits divers
obtenus par la Compagnie. Ces produits sont comptabilisés lorsque les services correspondants sont exécutés.
Dépôts
Les dépôts de clients représentent les paiements effectués par des clients en contrepartie d’une obligation contractuelle de la Compagnie 
de fournir une capacité de débit au cours de périodes futures. Ces paiements sont classés comme produits constatés d'avance et seront
constatés comme produits lorsque le client obtiendra la capacité réservée.
Options
Les options de clients représentent les paiements effectués par des clients en contrepartie du droit d'effectuer un dépôt et de réserver une
capacité de débit au cours de périodes futures. Ces paiements sont classés comme produits constatés d'avance. Si une option expire, elle est
constatée comme produits. Si une option est exercée, le paiement de l'option est considéré comme faisant partie de la contrepartie totale
reçue pour la capacité de débit réservée, et le paiement de l'option est constaté comme produits lorsque le client obtient la capacité réservée.
Pénalités pour insuffisance
Certains contrats obligent les clients à traiter un volume minimal de matières en vrac chaque année et imposent une pénalité pour
insuffisance si ce minimum n'est pas atteint. Si un contrat permet à un client d'appliquer la pénalité aux droits de débit lors d'années
ultérieures, lorsque le volume minimal exigé sera dépassé, le paiement de la pénalité reçu par la Compagnie est compris dans les produits
constatés d’avance. Les paiements de pénalité reportés sont constatés comme produits lorsqu'ils servent à réduire les droits de débit ou
lorsqu'ils cessent d'être recouvrables par le client. Lorsqu'un contrat ne permet pas à un client d'appliquer la pénalité lors d'années ultérieures,
les paiements de pénalité sont constatés comme produits dans l'exercice au cours duquel ils sont engagés.

Gain net sur les matières recyclées du site
Les matières recyclées du site sont des matières en vrac excédentaires rendues disponibles lors du nettoyage du site et des activités de
gestion de la gare. Les matières consistent en un mélange de différents types de charbon, de gravier, de granules de bois et d'autres détritus.
L’exercice du jugement a permis de déterminer la convention comptable à appliquer pour constater, évaluer et présenter les gains nets sur 
les matières recyclées du site, et fournir de l’information à leur égard. La Compagnie constate un actif et un gain relativement aux matières
recyclées du site lorsqu’il est probable qu’elle en tire un avantage économique, et lorsque la valeur peut être évaluée de façon fiable. L'actif est
évalué à la valeur recouvrable nette, et les gains ou pertes de réévaluation non réalisés sont comptabilisés dans le gain net ou la perte nette sur
les matières recyclées du site, dans l’état du résultat étendu. Le produit brut de la vente finale des matières recyclées du site est diminué des
coûts directement attribuables, y compris le coût de décomptabilisation de tout actif correspondant des matières recyclées du site déjà
constaté, ainsi que le coût de décomptabilisation de tout fret payé d'avance correspondant et les autres frais de vente comptabilisés comme
actifs. Le gain net ou la perte nette résultant de la vente finale des matières recyclées du site est constaté dans le gain net ou la perte nette 
sur les matières recyclées du site, dans l’état du résultat étendu.

Obligation liée à la mise hors service d'immobilisations
Le passif au titre de l'obligation liée à la mise hors service d'immobilisations est comptabilisé dans l'exercice au cours duquel il naît, par
exemple au moment de l'acquisition d'un actif pour lequel il y a une obligation correspondante liée à la mise hors service d'immobilisations.
Cette valeur est rajustée par la suite pour tenir compte de tout changement lié à l'âge, aux exigences réglementaires et aux révisions de
l'échéancier ou du montant de l'estimation initiale des flux de trésorerie non actualisés. Les coûts de mise hors service sont inscrits à l'actif
avec la valeur comptable de l'immobilisation et amortis sur la durée de vie de celle-ci. Le passif augmente au fil du temps par des passations
en résultat périodiques et diminue par la déduction des coûts réels de mise hors service et de remise en état.

Aide gouvernementale
Comme le gouvernement du Canada est l'unique actionnaire de la Compagnie, l'aide gouvernementale reçue pour le remboursement des
dettes est comptabilisée comme surplus d'apport. L'aide gouvernementale pour les immobilisations de la Compagnie est reportée et amortie
selon la même méthode que pour l'immobilisation connexe.

Loyers
Les paiements effectués dans le cadre de contrats de location-exploitation sont comptabilisés en résultat, selon la méthode linéaire, sur la
durée du contrat de location. Les incitatifs à la location reçus, s'il y a lieu, sont constatés comme partie intégrante des charges locatives totales
sur la durée du contrat de location.

Normes comptables publiées, mais pas encore en vigueur
IFRS 15 : Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients 
En mai 2014, le CNCI a publié l'IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, qui remplacera l'IAS 18,
Produits des activités ordinaires, et les interprétations qui s'y rapportent. La norme comprend un modèle unique qui s'applique aux contrats
conclus avec des clients et deux approches de la comptabilisation des produits : à un moment donné ou au fil du temps. Le modèle prévoit une
analyse des transactions en cinq étapes fondée sur les contrats pour déterminer, le cas échéant, le montant des produits comptabilisés et le
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moment de leur comptabilisation. De nouvelles estimations et des seuils relatifs au jugement ont été établis, ce qui peut avoir une incidence
sur le montant des produits comptabilisés ou le moment de leur comptabilisation. L'IFRS 15 doit être appliquée aux exercices à compter du 
1er janvier 2017. L'adoption anticipée est permise. La Compagnie évalue actuellement l'incidence qu'aura cette norme sur les états financiers.
IAS 19 : Régimes à prestations définies : cotisations des membres du personnel
Le 21 novembre 2013, le CNCI a publié des modifications de portée limitée à l'IAS 19, Avantages du personnel, sous le nom d'IAS 19, Régimes
à prestations définies : cotisations des membres du personnel. Les modifications de portée limitée s'appliquent aux cotisations qui sont
versées par des membres du personnel ou des tiers à des régimes à prestations définies. Les modifications ont pour objectif de simplifier 
la comptabilisation des cotisations qui ne sont pas liées au nombre d’années de service des employés, par exemple, les cotisations des
membres du personnel calculées selon un pourcentage fixe du salaire. La norme révisée s'applique aux exercices à compter du 1er juillet 2014.
La Compagnie évalue actuellement l'incidence qu'aura cette norme sur les états financiers.
IFRS 9 : Instruments financiers
L'IFRS 9, publiée en juillet 2014, remplacera l'IAS 39, Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation. L'IFRS 9, qui porte sur le
classement et l’évaluation des instruments financiers, la dépréciation des actifs financiers, ainsi que la comptabilité de couverture, s'applique
aux exercices à compter du 1er janvier 2018. L'adoption anticipée est permise. L'IFRS 9 adopte une seule approche du classement et de
l'évaluation pour déterminer si un actif financier est évalué au coût après amortissement ou à la juste valeur, d'après la façon dont une entité
gère ses instruments financiers dans le contexte de son modèle commercial et les caractéristiques des flux de trésorerie contractuels des
actifs financiers. L'IFRS 9 établit un modèle de dépréciation fondé sur les pertes attendues qui nécessite une constatation plus opportune des
créances irrécouvrables prévues. Enfin, l'IFRS 9 introduit un modèle considérablement modifié pour la comptabilité de couverture et des
informations améliorées concernant la gestion des risques. La Compagnie évalue actuellement l'incidence qu'aura cette norme sur les états
financiers.

5. TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE
L'exposition au risque de marché de la Compagnie et une analyse de sensibilité pour les actifs et les passifs financiers sont présentées 
à la note 19.

2014 2013
(en milliers de dollars canadiens) $ $

Encaisse 94 467 111 009
Dépôts à terme 2 500 2 500

96 967 113 509

6. CRÉANCES
2014 2013

(en milliers de dollars canadiens) $ $

Clients 17 640 9 184
Autres 210 583

17 850 9 767

Les autres créances comprennent le montant recouvrable de la TPS et des créances diverses. 

7. STOCKS
Le montant passé en charges par suite de la réduction de la valeur des stocks à la valeur de réalisation nette au cours de l'exercice a été de 
121 000 $ (29 000 $ en 2013). Le montant des stocks passé en charges durant l'exercice a été de 2 919 000 $ (2 477 000 $ en 2013). La
Compagnie a donné ses stocks en garantie pour sa dette à long terme (note 13).

8. MATIÈRES RECYCLÉES DU SITE
Le produit et les coûts liés aux ventes effectuées de matières recyclées du site au cours de l'exercice ont été respectivement de 11 384 000 $
(6 825 000 $ en 2013) et de 5 321 000 $ (2 071 000 $ en 2013) pour un gain net de 6 063 000 $ (4 754 000 $ en 2013). Le gain net est
compensé par l'arbitrage, qui a obligé la Compagnie à payer 11 932 000 $ en plus du montant de 2 133 000 $ prévu à la fin de l'exercice
précédent (note 20). Le résultat est une perte nette sur les matières recyclées du site de 5 869 000 $ (gain net de 2 621 000 $ en 2013).

9. CHARGES PAYÉES D’AVANCE
2014 2013

(en milliers de dollars canadiens) $ $

Assurances 235 344
Autres 46 79

281 423
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10. PRESTATIONS DE RETRAITE 
La Compagnie est le promoteur d’un régime de retraite agréé pour tous les employés; ce régime comprend un volet à prestations déterminées
et un volet à cotisations déterminées. En 2011, la Compagnie a lancé le volet à cotisations déterminées du régime de retraite agréé pour les
nouveaux employés ayant une date de début d’emploi postérieure au 31 janvier 2011. Les employés embauchés avant le 31 janvier 2011
demeurent dans le volet à prestations déterminées du régime de retraite agréé. En 2014, les participants du volet à cotisations déterminées 
se sont vu proposer, à titre exceptionnel, l'option de passer au volet à prestations déterminées du régime de retraite agréé, les services passés
étant établis rétroactivement à la date de participation au régime.
Le volet à prestations déterminées du régime de retraite agréé est financé par les cotisations de la Compagnie et des participants. Les
prestations de retraite sont fondées sur la durée de service et le salaire moyen de fin de carrière du participant et sont indexées à raison 
de 3% par année après le départ à la retraite. Le régime à cotisations déterminées prévoit un taux de cotisation fixe de l'employeur, 
ainsi qu'une cotisation équivalente variable fondée sur les cotisations volontaires de l'employé.
Les charges liées au régime à cotisations déterminées pour l'exercice terminé le 31 décembre 2014 ont été de 465 000 $ pour les cotisations
de la Compagnie, puis il y a eu un recouvrement de 569 000 $ lié à une provision de l'exercice précédent, pour un recouvrement net de 
104 000 $ (charges de 786 000 $ en 2013) (note 20).
Régime de retraite à prestations déterminées
(en milliers de dollars canadiens)
Le tableau ci-dessous présente les chiffres inclus dans les états financiers.

2014 2013

Passif du bilan 2 655 (3 968)
Débit compris dans l’état des résultats 2 371 2 248
Réévaluations comprises dans les autres éléments du résultat étendu 7 341 (7 654)

La variation de l'obligation au titre des prestations constituées durant l'exercice est la suivante :
201 4 2013

Obligations au titre des prestations constituées, début de l'exercice 47 523 46 450
Coûts des services rendus au cours de l'exercice 1 729 1 815
Coûts des services passés 554 -
Intérêts débiteurs 2 346 2 051
Prestations versées par le régime (1 197) (1 077)
Cotisations des participants du régime 999 394
Réévaluations
- Incidence des modifications des hypothèses démographiques 440 2 111
- Incidence des modifications des hypothèses financières 8 915 (4 792)
- Incidence des ajustements liés à l'expérience 402 571
Obligations au titre des prestations constituées, fin de l'exercice 61 711 47 523

La variation de la juste valeur des actifs du régime durant l'exercice est la suivante :
2014 2013

Juste valeur des actifs du régime, début de l'exercice 51 491 42 243
Intérêts créditeurs 2 615 1 911
Cotisations de la Compagnie 3 089 2 769
Cotisations des participants du régime 999 394
Prestations versées par le régime (1 197) (1 077)
Frais d'administration payés à partir des actifs du régime ( 357) ( 293)
Rendement des actifs du régime (sauf les intérêts créditeurs) 2 416 5 544
Juste valeur des actifs du régime, fin de l'exercice 59 056 51 491

Le passif de l’état de la situation financière est résumé ci-dessous.
2014 2013

Obligations au titre des prestations constituées 61 711 47 523
Juste valeur des actifs du régime (59 056) (51 491)
Passif (actif) net 2 655 (3 968)
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Les éléments du coût des prestations déterminées compris dans le bénéfice net d'exploitation et dans les autres éléments du résultat 
étendu sont résumés ci-dessous.

2014 2013

Coût des services rendus au cours de l'exercice 1 729 1 815
Coût des services passés 554 -
Intérêts débiteurs (créditeurs) nets ( 269) 140
Frais d'administration payés à partir des actifs du régime 357 293
Coût des prestations définies compris dans le bénéfice net d'exploitation 2 371 2 248
Réévaluations
- Incidence des modifications des hypothèses démographiques 440 2 111
- Incidence des modifications des hypothèses financières 8 915 (4 792)
- Incidence des ajustements liés à l'expérience 402 571
- (Rendement) des actifs du régime (sauf les intérêts créditeurs) (2 416) (5 544)
Coût des prestations définies compris dans les autres éléments du résultat étendu 7 341 (7 654)

Le rapprochement du passif (actif) net se présente comme suit :
2014 2013

Passif (actif) net, début de l'exercice (3 968) 4 207
Coût des prestations définies compris dans le bénéfice net d'exploitation 2 371 2 248
Coût des prestations définies compris dans les autres éléments du résultat étendu 7 341 (7 654)
Cotisations de la Compagnie (3 089) (2 769)
Passif (actif) net, fin de l'exercice 2 655 (3 968)

Les taux de mortalité présumés sont conformes à ceux de la table de mortalité des pensionnés canadiens du secteur privé, laquelle est 
publiée par l'Institut canadien des actuaires, et les améliorations des taux de mortalité sont conformes à l’échelle CPM-A. 

Analyse de sensibilité :
La sensibilité de l'obligation au titre des prestations constituées aux modifications des principales hypothèses est présentée ci-dessous.
L'analyse de sensibilité a été déterminée en fonction d'une méthode qui extrapole l'incidence de l'obligation au titre des prestations
constituées à la suite de modifications raisonnables des principales hypothèses à la fin de l'exercice visé. Il n'y a eu aucun changement par
rapport à l'exercice précédent en ce qui a trait aux méthodes et aux hypothèses utilisées dans la préparation des analyses de sensibilité.
Le tableau ci-dessous résume l'incidence sur l'obligation au titre des prestations constituées pour le régime, à la suite d'une modification 
des principales hypothèses actuarielles. Par exemple, l'augmentation du taux d'actualisation de 0,5 % entraînerait une réduction de 8,7 % 
ou de 5 369 000 $ de l'obligation au titre des prestations constituées.

Hypothèse principale Variation Incidence

Taux d'actualisation +0,5 % -8,7 %
-0,5 % +9,9 %

Augmentations futures des salaires +0,5 % +2,1 %
-0,5 % -2,0 %

Heures supplémentaires exprimées en pourcentage du salaire de base +5 % +1,7 %
-5 % -1,8 %

Espérance de vie + 1 an +2,9 %
- 1 an -2,9 % 

Hypothèses actuarielles :
2014 2013

Taux d'actualisation, début de l'exercice 5,00 % 4,45 %
Taux d'actualisation, fin de la période 4,10 % 5,00 %
Augmentations futures des salaires 3,00 % 3,00 %
Heures supplémentaires exprimées en pourcentage du salaire de base 15,00 % 15,00 %

Composition de l'actif :
2014 2013

Composition de l'actif Montant $ % Montant $ %

Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 745 3,0 % 1 690 3,3 %
Actions canadiennes 18 125 30,7 % 16 223 31,5 %
Actions américaines 9 381 15,9 % 8 238 16,0 %
Actions internationales 8 685 14,7 % 7 933 15,4 %
Revenu fixe 19 979 33,8 % 16 934 32,9 %
Autres 1 143 1,9 % 473 0,9 %
Juste valeur des actifs du régime 59 058 100,0 % 51 491 100,0 %
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Tous les actifs du régime ont un prix coté dans un marché actif.

Flux de trésorerie futur :
Les cotisations prévues au régime pour 2015 sont de 3 852 000 $. La durée moyenne pondérée de l'obligation au titre des prestations
constituées est de 18,5 ans pour 2014.

Analyse de risques :
En raison de ses régimes à prestations déterminées, la Compagnie est exposée à un certain nombre de risques, dont les plus importants 
sont indiqués ci-dessous.

Volatilité des actifs :
L'obligation au titre des prestations constituées est calculée au moyen d'un taux d'actualisation établi en fonction des rendements des
obligations de sociétés; si les actifs du régime font moins bien que ces rendements, cela entraîne un déficit. Les actifs du régime comprennent
une importante part de titres de capitaux propres, qui devraient faire mieux que les obligations de sociétés à long terme, tout en entraînant de
la volatilité et des risques à court terme.
À mesure que les actifs du régime arriveront à échéance, la Compagnie a l'intention de réduire le niveau de risque en investissant davantage
dans des actifs qui correspondent mieux aux passifs. La première étape de ce processus a été achevée en 2013, lors de la vente d'un certain
nombre d'avoirs en actions et de l'achat d'une combinaison d'obligations du gouvernement et de sociétés. Les obligations du gouvernement
représentent des placements dans des titres des gouvernements du Canada et des États-Unis seulement. Les obligations de sociétés sont 
des titres mondiaux axés sur le Canada et les États-Unis.
Toutefois, la Compagnie estime qu'en raison de la nature à long terme de l'obligation au titre des prestations constituées et de la force de la
Compagnie qui agit comme promotrice, l'investissement continu en titres de capitaux propres est un élément approprié de la stratégie à long
terme de la Compagnie pour une gestion efficace du régime. Pour de plus amples renseignements sur la stratégie d’appariement des actifs 
et des passifs de la Compagnie, consultez la section ci-dessous.

Variation des rendements des obligations :
Une diminution des rendements des obligations de sociétés entraîne une augmentation de l'obligation au titre des prestations constituées,
bien que cela soit en partie compensé par une hausse de la valeur des actifs du régime.

Risque d'inflation :
L'obligation au titre des prestations constituées du régime de retraite est en majeure partie liée à l'inflation, qui entraîne l'augmentation de
l'obligation (bien que, dans la plupart des cas, des plafonds soient établis pour le niveau des hausses inflationnistes, dans le but de protéger 
le régime de retraite contre une inflation excessive). La majorité des actifs du régime sont soit insensibles (obligations à taux fixe), soit
faiblement liés (titres de capitaux propres) à l'inflation, ce qui signifie que cette dernière entraîne une augmentation du déficit.

Espérance de vie :
Le régime de retraite verse des prestations à vie à chaque participant, alors une hausse de l'espérance de vie cause une augmentation de
l'obligation au titre des prestations constituées. Cela est particulièrement important dans le cas de hausses inflationnistes, qui entraînent 
une plus grande sensibilité aux variations de l'espérance de vie.

11. IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terminal Matériel Mobilier et

Installation du Terminal de granules et matériel de
terminal de soufre de bois outillage bureau Total

(en milliers de dollars canadiens) $ $ $ $ $ $

Coût
Solde au 31 décembre 2013 428 419 4 427 1 170 9 494 2 534 446 044
Acquisitions 38 803 35 - 1 040 215 40 093
Transferts 261 - ( 261) - - -
Cessions ( 209) - - - - ( 209)
Solde au 31 décembre 2014 467 274 4 462 909 10 534 2 749 485 928

Amortissement et moins-values
Solde au 31 décembre 2013 180 690 3 847 248 3 524 2 034 190 343
Amortissement pour l'exercice 10 301 - 81 831 187 11 400
Transferts 72 - (72) - - -
Moins-value 35 35 652 - - 722
Cessions - - - - - -
Solde au 31 décembre 2014 191 098 3 882 909 4 355 2 221 202 465

Valeurs comptables
Au 31 décembre 2013 247 729 580 922 5 970 500 255 701
Au 31 décembre 2014 276 176 580 - 6 179 528 283 463
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Immobilisations corporelles en construction
Au cours de l'exercice, la Compagnie a comptabilisé des dépenses de 36 178 000 $ (59 980 000 $ en 2013) dans la valeur comptable des
immobilisations corporelles relativement à des activités de construction. Ces dépenses comprennent 477 000 $ (868 000 $ en 2013) en
charges financières incorporées. 

Modification de la durée de vie utile
Au cours de l'exercice, la direction a évalué les valeurs résiduelles et les durées de vie utile estimatives des immobilisations corporelles, 
puis a déterminé que les durées de vie utile estimatives de certains actifs du terminal qui avaient été amorties jusqu'en 2024 devraient l'être
jusqu'en 2039, en raison de l'achèvement, durant l'exercice, de projets d'amélioration qui prolongent ces durées de vie utile. Il en résultera 
une diminution de la charge d'amortissement au cours des années futures, comme suit :

2015 2016 2017 2018 2019
(en milliers de dollars canadiens)

Charge d'amortissement 6 786 6 786 6 786 6 786 6 786

Moins-value du terminal de granules de bois
Au cours de l'exercice, la direction a évalué qu'il y avait une indication d'une possible moins-value du terminal de granules de bois, puis, par
suite d'une analyse, la valeur de l'actif a été réduite au montant recouvrable, comme aucun flux de trésorerie n'est associé à cet actif depuis
quelques années, et aucun flux de trésorerie n'est prévu.

12. CRÉDITEURS ET AUTRES ÉLÉMENTS DE PASSIF
2014 2013

(en milliers de dollars canadiens) $ $

Dettes commerciales 2 441 5 987
Charges à payer 9 665 2 957
Provisions 2 850 2 990
Paie 2 507 2 526
Retenues de garantie 1 459 1 004

18 922 15 464

13. DETTE À LONG TERME
Le 15 août 2011, la Compagnie a conclu un accord de facilité de crédit renouvelable de trois ans de 40 000 000 $ et a retiré 7 000 000 $ 
le 29 septembre 2011 et 33 000 000 $ le 22 décembre 2011. 
Le 15 août 2014, la Compagnie a fixé le taux d'intérêt et les échéances de remboursement des avances non réglées. La Compagnie est 
tenue de faire des paiements mensuels de capital et d'intérêts réunis à un taux d'intérêt annuel de 2,946 %. Au 31 décembre 2014, 
les remboursements de capital estimés sur l'encours de la dette à long terme sont les suivants :
(en milliers de dollars canadiens) $

2015 6 874
2016 7 077
2017 7 290
2018 7 508
2019 5 780
Total 34 529

Au 31 décembre 2014, la trésorerie et les équivalents de trésorerie (note 5), les créances (note 6), les stocks (note 7) et les immobilisations
corporelles ayant un coût de 192 191 000 $ (166 588 000 $ en 2013) sont donnés en garantie selon l’accord de facilité de crédit lié à la dette 
à long terme de la Compagnie. En cas de défaut de paiement, le prêteur peut déclarer exigibles immédiatement toutes les avances non réglées
et peut prendre des mesures pour faire respecter ses droits relativement aux actifs donnés en garantie dans le but de favoriser le
remboursement de la dette à long terme.

14. OBLIGATION LIÉE À LA MISE HORS SERVICE D'IMMOBILISATIONS
2014 2013

(en milliers de dollars canadiens) $ $

Solde, début de l'exercice 6 588 6 940
Réduction - ( 560)
Charge de désactualisation 197 208
Solde, fin de l'exercice 6 785 6 588

Conformément au bail foncier conclu par la Compagnie avec l'Administration portuaire de Prince Rupert (note 17), la Compagnie est tenue de
remettre le terrain dans les mêmes conditions qu'au début du bail. Cette obligation comprend la restauration du terrain en cas de dommages
environnementaux et le coût d'enlèvement de certains aspects des immobilisations du terminal.
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La direction estime qu’il en coûterait 8 660 000 $ (8 490 000 $ au 31 décembre 2013) pour restaurer le site conformément aux dispositions
du bail foncier au 31 décembre 2014. Ces coûts estimatifs ont été majorés jusqu’à la fin de la durée du contrat de location de base en 2039,
selon un taux d'inflation estimatif de 2 % (2 % au 31 décembre 2013). Le coût majoré a ensuite été actualisé au 31 décembre 2014 au moyen
d’un taux sans risque ajusté en fonction de la qualité de crédit de 3 % (3 % en 2013), ce qui a entraîné une augmentation de l'obligation 
liée à la mise hors service d'immobilisations de 0 $ (diminution de 560 000 $ au 31 décembre 2013), à laquelle s’ajoute une charge de
désactualisation de 197 000 $ (208 000 $ en 2013). On ne connaît pas avec certitude les coûts futurs définitifs au titre de la restauration 
du site et de l’enlèvement.

15. PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE
2014 2014 2014 2014

Ouverture Additions Réductions Clôture
(en milliers de dollars canadiens) $ $ $ $

Dépôts 60 900 - - 60 900
Options 2 650 - - 2 650
Insuffisance 5 393 21 017 (13 933) 12 477

68 943 21 017 (13 933) 76 027

Les produits liés aux pénalités pour insuffisance de 13 933 000 $ (0 $ en 2013) constatés durant l'exercice sont compris dans les autres
produits de l’état du résultat étendu.

16. CAPITAL-ACTIONS ET SURPLUS D'APPORT
Autorisé :
2 000 000 d’actions ordinaires sans valeur nominale
1 960 000 actions privilégiées de catégorie « A », 18 % non cumulatif, rachetables au gré de la Compagnie, valeur déclarée de 25,55 $ 
par action
217 052 actions privilégiées de catégorie « B », 20 % non cumulatif, rachetables au gré de la Compagnie, valeur déclarée de 230,00 $ 
par action

Capital-actions :
2014 2013

(en milliers de dollars canadiens) $ $

Émis et entièrement libéré
2 000 actions ordinaires 90 001 90 001
900 997 actions de catégorie « A » 23 021 23 021
100 089 actions de catégorie « B » 23 020 23 020

136 042 136 042

En février 2004, la Compagnie a conclu un accord de contribution avec le gouvernement du Canada. L'accord prévoyait le versement à la
Compagnie des fonds nécessaires pour rembourser sa dette de 64 000 000 $. Ces fonds ont été portés au l’état de la situation financière
comme surplus d'apport dans la section des capitaux propres.

17. ENGAGEMENTS
Loyer
La Compagnie loue un terrain de l'Administration portuaire de Prince Rupert pour son terminal. Le contrat de location initial d’une durée de 
25 ans a pris fin le 31 mars 2009. La Compagnie et l'Administration portuaire de Prince Rupert se sont entendues sur une durée
supplémentaire de 30 ans, à compter du 1er avril 2009, et une option de renouvellement du bail d’une durée de 20 ans jusqu’en 2059. 
Le 1er avril 2011 et le 11 juin 2013, la Compagnie a exercé d'autres options d’expansion relativement à l’attribution de terrains supplémentaires
pour le terminal afin d’accroître sa capacité d’exploitation.
En vertu du bail conclu avec l'Administration portuaire de Prince Rupert, la Compagnie est tenue de payer un loyer annuel d’au moins 
7 989 000 $, selon un nombre minimal établi de 12 000 000 tonnes de matières traitées à un taux corrigé en fonction de l'IPC de 65 cents
par tonne, selon l'année de location terminée le 31 mars. Si le nombre de tonnes traitées par la Compagnie pour une année est inférieur au
minimum établi, l’excédent du loyer minimal peut être reporté pour au plus six ans.
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Voici l'augmentation du nombre minimal établi de tonnes traitées :

(En tonnes)

2015 15 750 000
2016 17 750 000
2017 18 750 000
2018 19 750 000
2019 20 750 000 
2020 21 750 000
Exercices ultérieurs 22 000 000

Les augmentations futures du nombre minimal établi de tonnes traitées entraîneront une hausse du loyer annuel minimal, tel qu'il est indiqué
dans le tableau ci-dessous.
Pour l'exercice terminé le 31 décembre 2014, la Compagnie a versé à l'Administration portuaire de Prince Rupert 4 603 000 $ (7 843 000 $
en 2013) en loyers du montant de 7 989 000 $ en loyer minimal exigible (6 844 000 $ en 2013). La Compagnie a constaté une provision
pour le montant restant estimé du loyer minimum pour l'exercice (note 20).
La Compagnie accepte de payer un loyer minimal établi comme suit :

(en milliers de dollars canadiens) $

2015 10,739
2016 12,345
2017 13,301
2018 14,291
2019 15,315
2020 16,374
Exercices ultérieurs 367,760
Total 450,125

Immobilisations corporelles
Au 31 décembre 2014, la Compagnie avait des obligations non exécutées quant au respect de contrats conclus pour l’acquisition et le
développement d'immobilisations corporelles pour un montant de 838 000 $ (28 999 000 $ en 2013).

18. APPARENTÉS
Gouvernement du Canada
La Compagnie est liée à tous les ministères, organismes et sociétés d'État du gouvernement du Canada. Le bail conclu avec l'Administration
portuaire de Prince Rupert (note 17) est une opération entre apparentés.

Entente de services de conseil en gestion 
Edgewood Holdings LLC fournit des services de conseil en gestion à la Compagnie. À titre de conseillère en gestion, Edgewood Holdings LLC 
a reçu le mandat d’assurer une supervision de gestion dans le but d’accroître l’efficience et la rentabilité, d’attirer de nouveaux clients et
d’améliorer les ententes avec les clients existants. 
L'entente actuelle avec Edgewood, modifiée en 2013, est entrée en vigueur le 1er juillet 2010 pour une période initiale de 5 ans et 6 mois, puis
sera ensuite renouvelable à des intervalles d'un an sur entente écrite entre les deux parties. L’entente peut être annulée par l’une ou l’autre 
des parties avec un préavis écrit d’au moins 60 jours.
• La « rémunération de base » annuelle d'Edgewood est de 1 200 000 $ (1 200 000 $ en 2013), plus une « rémunération de base 
supplémentaire » de 840 000 $ (840 000 $ en 2013) et un remboursement des frais de déplacement et d'accueil établi de façon 
raisonnable et suffisante en fonction du rendement des services fournis. Chaque année, la Compagnie obtient de son actionnaire un 
remboursement de 200 000 $ (200 000 $ en 2013) pour la rémunération de base supplémentaire.

• Edgewood peut toucher une « prime de rendement » annuelle déterminée uniquement par le Conseil d'administration de la Compagnie, 
allant de 20 à 30 % de la rémunération de base annuelle.

• Si la Compagnie est vendue conformément à l'intention annoncée de son actionnaire (note 2), Edgewood aura droit à un « paiement de 
retenue de garantie » de 1 100 000 $ (1 100 000 $ en 2013) et à une « prime de retenue de garantie » de 1 000 000 $ (1 000 000 $ 
en 2013). L'actionnaire remboursera à la Compagnie la totalité de la prime de retenue de garantie.

Pour l'exercice terminé le 31 décembre 2014, Edgewood a encaissé une rémunération de base totale de 2 040 000 $ (2 040 000 $ en 2013)
et des primes totalisant 240 000 $ (360 000 $ en 2013). Au 31 décembre 2014, un montant de 240 000 $ (431 000 $ en 2013) de la
rémunération et des primes d'Edgewood est compris dans les créditeurs et autres éléments de passif de l’état de la situation financière. La
Compagnie a obtenu de son actionnaire un remboursement de 200 000 $ (200 000 $ en 2013) pour la rémunération de base totale. Le
remboursement est compris dans les autres produits de l’état du résultat étendu.
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Administrateurs
Chaque administrateur de la Compagnie est nommé par le gouverneur en conseil. Chaque nomination contient un décret qui confère
l'autorisation de payer et qui établit une provision sur honoraires annuelle et un tarif journalier. Pour l'exercice terminé le 31 décembre 2014,
les administrateurs de la Compagnie ont reçu une rémunération totale de 64 000 $ (86 000 $ en 2013).

19. RISQUES LIÉS AUX INSTRUMENTS FINANCIERS ET INFORMATIONS EN JUSTE VALEUR
Au 31 décembre 2014, la Compagnie est exposée à divers risques liés à ses instruments financiers, dont le risque de marché, le risque
d’illiquidité et le risque de crédit.

Risque de marché
La Compagnie est exposée à des risques de marché résultant des fluctuations des prix des marchandises, des taux de change et des taux
d'intérêt dans le cours normal de ses activités.
Les objectifs, politiques et processus de la Compagnie pour la gestion et l'évaluation des risques du marché sont les suivants :
Le prix du marché des marchandises des clients a un impact indirect sur le calendrier et la quantité liés au débit du terminal. Par conséquent,
les fluctuations des prix des marchandises sont surveillées de façon régulière par la direction au moyen de modèles de prévisions évaluant les
variations futures des prix des marchandises. Les stratégies opérationnelles à court et à long termes peuvent être révisées afin d’atténuer les
risques, s’il y a lieu. Les tactiques d’atténuation des risques comprennent la signature de contrats à long terme avec les clients, contrats qui
contiennent des garanties de volume de débit minimal afin de protéger la Compagnie contre les baisses des volumes du débit pouvant
survenir si les prix des marchandises chutent inopinément. Une analyse de sensibilité pour cette variable ne peut être effectuée en raison 
de la complexité de la corrélation entre les prix des marchandises et les activités des clients.
Les taux de change ont un impact direct sur la valeur des paiements reçus libellés en monnaie étrangère ainsi que sur le coût des paiements
aux fournisseurs étrangers. Par conséquent, les fluctuations des taux de change sont surveillées de façon régulière par la direction au moyen
des publications et des prévisions de la Banque du Canada relatives aux taux. Les tactiques d’atténuation des risques comprennent des
pratiques de gestion de trésorerie afin d’assurer que les réserves pour les paiements prévus aux fournisseurs tiennent compte des fluctuations
des taux de change. À la fin de l'exercice, l'encaisse, les créances et les créditeurs à l’étranger ont totalisé respectivement 9 791 000 $
(découvert de 966 000 $ en 2013), 179 000 $ (94 000 $ en 2013) et 0 $ (1 712 000 $ en 2013). Si le dollar canadien était plus fort ou plus
faible de 10 % par rapport au dollar américain à la fin de l'exercice, le résultat étendu diminuerait ou augmenterait de 986 000 $
(augmenterait ou diminuerait de 162 000 $ en 2013).
Le risque de taux d’intérêt a un impact important sur la Compagnie en raison d'une dette à long terme à taux d’intérêt fixe (note 13) et des
variations de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (note 5). Les variations des taux d’intérêt touchent les intérêts débiteurs et
créditeurs de la Compagnie. Par conséquent, les fluctuations des taux d’intérêt sont surveillées de façon régulière par la direction au moyen
des publications et des prévisions de la Banque du Canada relatives aux taux. Les tactiques d’atténuation des risques comprennent le suivi
régulier des investissements et des instruments de créance non traditionnels dans le cas où un changement du taux d’intérêt du marché
présenterait des solutions de rechange plus intéressantes. Toutes les autres variables demeurant constantes, si les taux d’intérêt pendant
l'exercice étaient accrus ou réduits de 0,25 %, le résultat étendu augmenterait ou diminuerait de 183 000 $ (273 000 $ en 2013).

Risque d’illiquidité
Le risque d’illiquidité est le risque que la Compagnie ne puisse honorer ses obligations financières à leur échéance. La direction surveille
constamment sa situation financière pour s'assurer d'avoir suffisamment de liquidités pour honorer ses obligations à leur échéance. À la fin 
de l'exercice, des soldes de trésorerie et d'équivalents de trésorerie de 96 967 000 $ (113 509 000 $ en 2013) sont disponibles pour le
paiement des dettes à court terme de 25 796 000 $ (16 756 000 $ en 2013) et des dettes à long terme, sauf les produits constatés d’avance,
de 37 739 000 $ (43 426 000 $ en 2013). En raison du montant des soldes de trésorerie de la Compagnie par rapport à ses dettes à court et
à long termes, le risque d’illiquidité ne représentait pas une préoccupation importante aux dates indiquées dans l’état de la situation financière.

Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque de perte financière qui découle de la possibilité qu'un client ou une contrepartie à un instrument financier
n'honore pas ses obligations. La Compagnie est exposée au risque de crédit en raison de sa trésorerie et de ses équivalents de trésorerie, 
puis de ses créances.
Les valeurs comptables de la trésorerie et des équivalents de trésorerie et des créances représentent le risque de crédit maximal auquel la
Compagnie est exposée au 31 décembre 2014.
La Compagnie gère le risque de crédit associé à la trésorerie et aux équivalents de trésorerie en faisant affaire avec des institutions financières
de bonne réputation et de qualité.
L'exposition de la Compagnie au risque de crédit associé aux créances est influencée par la rentabilité des sociétés d'extraction du charbon,
qui sont fortement touchées par le prix du charbon. La Compagnie surveille la santé financière de ses clients et vérifie régulièrement la
dépréciation de ses créances. La Compagnie considère que la qualité de crédit de ses créances va de modérée à élevée. Au 31 décembre 2014,
il existe une provision pour créances douteuses de 0 $ (0 $ en 2013).
Il n'y a eu aucun changement à l'exposition de la Compagnie aux risques de marché, d’illiquidité et de crédit au cours de l'exercice, ni à ses
objectifs, politiques et processus servant à gérer ces risques, ni aux méthodes utilisées pour les évaluer.
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Informations en juste valeur
À la suite de la constatation initiale, la trésorerie et les équivalents de trésorerie sont évalués à la juste valeur et sont classés au niveau 1 de la
hiérarchie des justes valeurs (note 4).
Les justes valeurs des créances, des créditeurs et des autres éléments de passif correspondent approximativement à leur valeur comptable 
en raison de l'échéance à court terme de ces instruments financiers.
La juste valeur de la dette à long terme correspond approximativement à sa valeur comptable. Cette information en juste valeur est classée 
au niveau 2 de la hiérarchie des justes valeurs (note 4), et la juste valeur a été déterminée par l’actualisation des remboursements futurs
prévus au moyen des taux du marché pour les dettes ayant des échéances semblables.

20 – PROVISIONS ET ÉVENTUALITÉS
Provisions
À la fin de l’exercice, la Compagnie a établi une provision de 2 850 000 $, ce qui représente la meilleure estimation de la direction quant 
au montant exigible en 2015 relativement à son loyer minimum pour l’exercice financier de 2014.
Au cours de l'exercice, la Compagnie et le syndicat ont réglé un grief présenté par les travailleurs syndiqués de la Compagnie en 2011
concernant l'établissement d'un régime de retraite à cotisations déterminées. Par conséquent, la Compagnie a recouvré un montant de 
569 000 $ relativement à la provision de 857 000 $ constatée au 31 décembre 2013 (note 10).
Pendant l'exercice, le différend concernant un contrat commercial, pour lequel une provision de 2 133 000 $ a été constatée au 
31 décembre 2013, a été réglé par voie d'arbitrage (note 8).

Éventualités 
Le 1er décembre 2011, un avis de poursuite civile a été déposé à la Cour suprême de la Colombie-Britannique contre la Compagnie. Dans le
cadre de la poursuite, on demande une déclaration selon laquelle un document non signé de novembre 2006 représente un accord valide et
exécutoire; une exécution en nature et des dommages-intérêts sont demandés. Le 22 novembre 2013, la Compagnie a reçu un avis indiquant
que la poursuite avait été révisée et que le recours visait seulement des dommages-intérêts, et non plus une exécution en nature. La direction
ne peut déterminer l’impact financier, s’il en existe un, que cette réclamation aura sur la Compagnie à la date de publication des présents états
financiers.
Le 22 février 2013, la Compagnie a reçu un avis de réclamation de l'Administration portuaire de Prince Rupert concernant des travaux de génie
civil sur une propriété adjacente au terminal. La direction est incapable de déterminer l’impact financier, s’il en existe un, que cette réclamation
aura sur la Compagnie.
En avril 2014, une plainte concernant les droits de la personne a été présentée auprès de la Commission canadienne des droits de la personne.
La direction ne peut déterminer l’impact financier, s’il en existe un, que cette réclamation aura sur la Compagnie à la date de publication des
présents états financiers.
Le 15 janvier 2015, la Compagnie a reçu un avis de réclamation d'un sous-traitant de l'entrepreneur de la Compagnie concernant un paiement
contractuel pour des travaux achevés au terminal. La direction ne peut déterminer l’impact financier, s’il en existe un, que cette réclamation
aura sur la Compagnie à la date de publication des présents états financiers.
Le 12 février 2015, un avis d'arbitrage visant la Compagnie a été présenté par un entrepreneur concernant des travaux contractuels achevés 
au terminal. La direction ne peut déterminer l’impact financier, s’il en existe un, que cette réclamation aura sur la Compagnie à la date de
publication des présents états financiers.
Le 3 mars 2015, la Compagnie a reçu un avis d'un sous-traitant, réservant son droit en vertu de la Builders Lien Act, qui a indiqué ne pas avoir
reçu l'intégralité de son paiement de l'un des entrepreneurs de la Compagnie. La direction ne peut déterminer l’impact financier, s’il en existe
un, que cette réclamation aura sur la Compagnie à la date de publication des présents états financiers.
Les éléments énumérés ci-dessus comprennent des réclamations de sous-traitants et des éléments pour lesquels aucun montant n'est
précisé. Bien que leurs résultats ne puissent être déterminés, la somme des réclamations possibles pourrait avoir une incidence importante
sur les bénéfices futurs.
La Compagnie fait l'objet de réclamations et de poursuites dans le cours normal de ses activités. Bien que l'effet final de telles actions dépende
de leur règlement, l'évaluation et l'analyse de la direction indiquent que le règlement probable de ces actions, prises séparément ou ensemble,
n'aura pas d'incidence importante sur la situation financière, les résultats d'exploitation et les liquidités de la Compagnie. 

21. GESTION DU CAPITAL
Les capitaux propres constituent le capital de la Compagnie et sont composés du surplus d'apport, du capital-actions et des bénéfices non
répartis accumulés (note 16).
La Compagnie est assujettie aux dispositions relatives à la gestion financière et à la reddition de comptes de la Loi sur la gestion des finances
publiques, qui impose des restrictions sur les emprunts qu'elle peut contracter et les placements qu'elle peut effectuer. Au cours de l'exercice
terminé le 31 décembre 2014, la Compagnie a respecté ces restrictions.
La Compagnie gère ses capitaux propres comme des sous-produits de la gestion des produits, des charges, des actifs et des passifs, comme 
il se doit.
Le comité de surveillance du capital de la Compagnie examine les exigences d’origine externe en matière de capital dans le but de respecter
les contraintes budgétaires, tel qu’il est indiqué dans les plans quinquennaux d'exploitation et d'investissement de la Compagnie. Les budgets
soumis ont été approuvés par le Ministre des Transports et sont examinés régulièrement.
Au cours de l'exercice, aucun changement n’a été apporté à l'approche de la Compagnie quant à la gestion de son capital.
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